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Le 7 Mars 1945, à 15 heures ,Mla. Commis s ion' -Paritaire des Hal
les et Marchés s’est réuni© a 'l’Hôteljde..-Ville, sous"'la présidence 
de Mme TYTGAT, conseillère municipale déléguée». /

Etaient présents : .'. ’>•/ -, ’

h.Mo JANSSENS et LEGRU, des marchands ambulants :
LABITTE et GUYAMARD, des marchands étalagistes 
ACGOU, des marchands de ,7iTTe.s. • ' r ' .
REUSEAUX, des marchands de la Pièce- Sébastopol '

Etaient excusés : . ' •• < - ’’/•’o:....

M.M. BLONDEL et LEMAIRE, des. marchands de poisson».

Assistaient à • la'' réunion • • ..... .

uh LEFEBVRE, chef do la 1ère Division;. ■
HAUTGOEUR, chef de Bureau ' -
C-OURIE CUISSE'Directeur- des Halles et-. Marchés
DOISE, Brigadier’:.chef aux Halles Centrales
DUSSEAUX, ■ - . du Marché de- Vazemmè.^ - /

■ ABRAHAM, ■*? aux Hallef Centrales. - ' •
DENIS, Gardien de. la Paix chargé-de--.la-’surveillance des

" ...marchés de Fives; du Concert et Sébastopol

Le procès-verbal dé la 'dernière réunion est adopté sans obser
vation.; on décide, sur proposition de iW Labitte, d’admettre à la 
Commission une déléguée supplémentaire , Mine Leig-nel, ■ qui représen
tera les marchands, de.'.la -Place Sébastopol.

.. M*-. Reuse aux représentera désormais.les commerçants de la
Place du Concert* ... .

On-'-passe alors a 1’examen de' questions évoquées à la Co fis
sion des Halles et Marchés. \

N ° 2 4 H ~ I S ta_t ionnemê nu .de.s ..marchands de quatre saisons

'On décide de réaliser la suggestion;émise par la. Commission
de la Voie Publique■en précisant toutefois .que. les 7.marchands 
intéressés qui s’installeront sur le terre-plein de la rue Léon 
Gambetta conserveront, ce privilège à .-titre personnel*

N° 6 H ~ I -■ Marché-aux, fleurs coupée si- ■ .• ■■ V'5

'M.1H Lanssens et'Legru avisent la Commission quo- M.M» 'Boitqui-u 
ne désirent pas s ’ installer- sur le terre-plein... de. la .Place. Rihour«-- ' 
Cette décision entraîne don;.- le classement du dossier Boitquin» ■ . ■
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Toutefois, le principe de l’installation d’un marché aux 
fleurs coupées sub la terre-plein de la Place Rihour demeure 
adopté et les demandes d’autres fleuristes que M« Boitquin pour
ront être satisfaites.
N° 8 - H

La Commission prend connaissance de la lettre*circulaire expé
diée aux commerçants qui, tout en acquittant le paiement des 
droits de location, n'! occupent plus depuis un certain temps les 
étaux du marché couvert de la Nouvelle Aventure«

Tout en reconnaissant l’intérêt de la pression exercee par. , 
cette note circulaire, il est admis que plusieurs commerçants vises 
ont des raisons valables à présenter, aussi décide-t-on de procé
der à l’examen particulier de chaque situation» •

Cette question évoquée amène JL Uanssens à souligner l’état 
de malpropreté de certains étaux« Après un échange de vues, on en
registre une information de M. Labitte, signalant qu’un tract de 
propagande réclamant plus de propreté sera distribué par les 
soins de l’organisation syndicale*
N° 12 - H - I - Réclamation Sampers-Buisse

Mc Courtecuisse donne connaissance de certains.documents éta
blissant que Mme Suisse se livrait avant les hostilités à la vente 
des fleurso

MoMo Lanssens, Accou et divers membres de la Commission ex
posent leur point de vue sur cette question et l’on décide enfin 
que la protestation de Mme Sampers ne belève pas' de ïa compétence 
de la Commission«
N° 1 - H - I - Pesée des légumes vendus sur le carreau des,.Halles

M- Lefebvre rappelle aux services 'de Police que les règlements 
obligent la pesée des légumes mis en vente' sur le Carreau des 
Halleso

Une fois de plus, on souligne que cette question pourrait 
être résolue si tous les détaillants, qui sont intéressés au pre
mier chef, exigeaient la pesée des marchandises qu’ils achètent.

Le Brigadier Chef' Loise expose les conditions dans lesquelles 
s’effectue, depuis la libération, la répartition des légumes» Il 
ressort des explications fournies qu’il faudrait un service de 
police considérable pour obtenir lo respect de cette mesure qui 
risquerait, par ailleurs, de provoquer la réduction du nombre des 
maraîchers se rendant sur le Carreau»
N°_1 ~ P - 2 - Stationnement des voitures aux Hallep Centrales

Par lettre du 26 Lévrier, les gardiens préposés à la surveil
lance des voitures garées à proximité des Halles Centrales réclament 
1!application de l’arrêté municipal qui interdit le stationnement 
des voitures sur le Carreau,

é. <y àt ft «
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_■ Plusieurs.membres de la Commission interviennent à ce sujet et 
x on décide finalement que les services de police veilleront à 1 'ai*- 
plication des règlements.

Jin J.. „Recensement commerçants exerçant sur les marchés.

Lors de^sa première réunion la Commission Paritaire avait envi
sagé de procéder au recensement des marchands afin d'éviter que des 
sociétés ne puissent exercer sur divers marchés avec une seule patente.

Sur.piopooiuion de M. Labitte on decide, par suite du manque de 
marchandises, de surseoir actuellement à ce recensement*

n Délivrance de patentes _aiix_ indigents.-

Le service du 
des de patente prés 
dossiers à la Commi 
à l’assemblée o

Contentieux qui procède à l'instruction des deman- 
entees par les indigents soumettra désormais les 
ssion Paritaire.Cette décision donne satisfaction

F 3 - H - 1 ~ Marché de la Place Sébastopol.

.M. Janssens signale que l'enlèvement des terres provenant des 
massifs de la Place Sébastopol n fa pas encore été effectué.

Ce
a s. au
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Commission 
métrage sup

ue certains commerçants d 
celui prescrit par les rè
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que le maximum autorisé à Fifes est de 6 mètres;- 
ne la situation présente la Commission estime

de faire appliquer strictement cette disposition

M° — F - 2 » Réclamation U eu que

ihe..-ue blaire a transmis au service une demande de M. Weugue, mar
chand -de.graines, 23 avenue Poincaré à Marcq en Baroeuï, sollicitant 
la modixicatxon^ces emplacements attribués aux fleuristes et mardi ands 
gre. mi ers installés sur le terre plein du marché de Wazemes.
Tn/_ Directeur^situe cette question; on retient, notamment, qu'en 
1942f M. Weugue^cecta une partie de ses cultures à M.M.Olivier et

Sn sieC1^lan^. qu'il n'aurait plus occupé d ' emplacement au 
certain temps. Durait l'absence de M. Weugue, 

1 xMnimis^ration municipale ayant fait procéder à une nouvelle répar
tition des emplacements, M. Stamper obtint alors la place ou’il oc
cupe ^encore actuellement; M. Weugue désire réoccuper cette place cui 
mi était attribuée avant la guerre.

Apres échange de vues la Commission souligne :
1° - que la. réclamai ion de M. Weugue n'est pas nouvelle
2° - que.1'intéressé ne subit aucun préjudice,
3° ~ qu'il occupe, en ce moment, un métrage 'supérieur à. celui prévu.

Aussi décide-t-elle de ne pas donner suite à la requête présentée
La question de répartition du poisson, une fois de plus é- 

yoquee, aæ.ene .la_ Commission à regretter les conditions dans A? squel- 
leq mu decides l'inscription des consommateurs-. De nouvelles dispo-- 
sitions interviendront sous peu et régleront sans doute définitivement 
la question. Sur cette espérance, la présidente lève alors la séance.

VU, Le Chef de Division, Le Chef de Bureau
So LEFEBVRE. HAUTCOEUR



i,/i. LEFEBVRE qui préside ouvre la séance en excusant Mme TYTGAT, 
Conseillère Municipale déléguée, retenue par une réunion qui se dé
roule à la même heure à la Préfecture.

Sont présents ?
M»M, JANSSENS et LEGRU des marchands ambulants» 

LABITTE et GUYOMARD des marchands étalagistes. 
ACCOU des marchands de Fives. ,
REUSEAU& des marchands de la Place du Concert.

Excusé t i
*M. LEMAIRE des marchands de poisson retenu par des occupa

tions militaires.

Assistent ,à, la réunion ?
Ml.M. LEFEBVRE, . chef de la 1ère Division 

HAUTCOEUR, Chef de bureau 
COURTECUISSE Directeur des Halles et Marchés 
DUSSEÀU4, Brigadier du Marché de Wazemmes.

. M.. LABITTE présente Mme LEIGNEL qui siégera désormais à. la 
Commission comme déléguée des marchands de la Place Sébastopol. 
M. LEFEBVRE lui souhaite la bienvenue et fait ensuite procéder à 
la lecture du P.V.We la dernière réunion adopté sans observation.

2 H I-Marché de la Place Sébastopol '

M. JANSSENS observe que des monticules de terre se trouvent 
toujours sur le terre-plein de la Place Sébastopol.M.M. LEFEBVRE et 
HAUTCOEUR sont intervenus à ce sujet auprès de M. BOSSARD, Directeur 
des promenades et jardins encore actuellement gêné par les diffi
cultés de transport.

M. LEFEBVRE souligne que Ml. BOSSARD exécute les travaux selon 
les règles, et qu’il a tenu en particulier à procéder à l’enlèvement 
d’une couche de terre, en contre-bas du niveau du terre plein, de 
façon à permettre la constitution d’une surface résistante.

N° 6 H I-Marché aux Fie urs c oupées

M. JANSSENS s’est entretenu avec M.M. BOITQUIN qui désirent 
toujours réoccuper leur ancien emplacement, Place du Général de 
Gaulle.

Plusieurs membres de la Commission font observer que la pré
sence, à cet emplacement, de nombreux camions militaires ne permet
trait certainement pas à la Commission de la Voie Publique de rete
nir actuellement la demande de Ml.Ml. BOITQUIN. M. JANSSENS reverra 
lÿ.M. BOITQUIN à ce sujet.
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3.P.2 - Délivrance des pamentes apx Indigents

En application de la décision prise lors de la réunion du 7 
Mars, le Service du Contentieux a transmis un certain nombre de 
demandes de patentes présentées par des indigents.

Avant de procéder à l'examen individuel de ces demandes, la 
Commission précise :

I Que l’avis qu'elle émettra ne saurait dispenser les requérants 
de se mettre en regle,avec les lois régissant.. 1 »exercice des pro- 
iessions commerciales.

Que les patentes d'indigents n'étant valables qu'une année, le 
Directeur sera tenu de surveiller l'activité des bénéficiaires de 
façon a éviter la transformation en abus, d'un privilège qui ne 
devrait etre accorde,., en principe,qu'a des infirmes ou à dos per

Qn procède alors aux examens Suivants ;

?4 ?'le .des Vieux Mars, célibataire, née à 
Paris, le 7 Mai 1908, infirme'"' et de santé médiocre, désire vendre 
sur le marche,des fleurs artificielles de.sa fabrication.

Avis! avorable sous réserve de l'autorisation préfectorale.

M*..,,gAeg£Q> rue des Bouchers Cour à l'Eau, perçoit la Retraite 
des combattants et une pension des A.S. désire vendre la ferraille.

Avis favorable.

Cité Philantropique, rue de '#azemmes, (âgée de 73 ans 
son(mari 8y ans, ne touchent que la retraite des vieux travailleurs'! 
desire vendre des vieux outils et du vieux linge - '

Avis favorable. . . •

JWïne MANgUEZ - femme DAVID, 96 Rue Manuel née le II février 1866, 
demande le renouvellement gratuit de sa patente pour vendre des vieux 
vetements sur le marché de Wazemmes.

Avis favorable. •

,femme OVELACQ,DE, 19 Hue d'Aboukir, née le 
ILvVhî 19P ; eaÙ cinq, enfants, demande à vendre des
vieux postes de T.S.I. et des pieces détachées.

favorable sous réserve de lfautorisation préfectorale.
' . néDUBEADRIPAIRE, Il Rue Newton, née le 23 Mai : 1912
pas d enfant, mari prisonnier -’"Tesire vendre des soldes au Marché de 
Wazemmes - La vente des soldes s’avérant susceptible de prendre de 
1 importance et la.rentrée des prisonniers pouvant être espérée . 
prochaine, la Commission-emet un avis défavorable.

28 R^e du Becquerel, désire faire les foires et 
ducasses avec une balançoire.

Cette demande n'est pas de la compétence de la Commission.

BtauX dp la Nouvelle Aventure.
h» fWJTG0ED? d-oinô lecture des réponses émanant des commerçants
ihMvh-ÜFPD6 la ^°ïye11® Aventure, touchés par la circulaire 
hhh» i falr® connaître les raisons pour lesquelles ils n'oc- 
cupent pas leur emplacement.

répartition des viandes, le Groupement de la 
volaille et la Chambre syndicale des commerçants en marée et Produits 
de la Mer, ont confirmé certaines de ces réponses. roauirs

N°



La. Commission prend note dos promesses faites pap plusieurs 
commerçants qui S'engagent à faire des efforts pour réoccuper les 
éfaux. Elie_décide en outre que Mme DEMEIERE, M. LECLERCQ, M, COUTURE 
et Mme BRILLON seront mis en demeure de fournir une réponse pour le * 
1er Mai dernier délai, a

5 F* 3 - Mme Vve DARTOTS Avenue Eugène Varlin .

Mme Vve LARTOIS demeurant'Avenue Eugène Varlin sollicite l’au
torisation de réoccuper l’étal qui lui était attribué avant la guerre 
au iUarche de la Nouvelle Aventure,

M, COURTECUISSE signale qu’eh 1936 Mme BARTOIS occupait deux 
étaux au Marche de la Nouvelle Aventure, En 1936 1 ’ intéressée rendit 
le premier étal et en 1939? à la suite de plusieurs quittances impayées 
le ^Receveur municipal fit attribuer à une autre commerçante le deu
xième étal dont la locatiorvne pouvait--être réglée,

BLONDEL estime qu’il serait souhaitable de donner satisfac
tion à Mme Vve DARTOLS dont la situation de famille semble particuliè
rement pénible...

Le Service a faiticonnaître à Mme .BARTOIS, par lettre du 28 Mars 
A0) qu’il^ n’existait actuellement aucune vacance au Marché de Wazemmes 
2°) qu’elle figurait en première place sur le registre ouvert pour 
les demandés de location* 3°) qu’un emplacement- pouvait,• dès mainte
nant lui être attribué aux Halles Centrales.

La Commission unanime entérine La position prise par le service 
dans cette quest!on0

N° 6 HT - Marché aux graines - Demandes de ’-MM , WUGUE et BASSEMENT

Mo Alphonse WEUGUE demeurant 106, rue Anatole France à Faches 
Thumesnil et Mo BASSEMENT 135? Boulevard de la Marne à Mouveaux, solli
citent un emplacement sur le terre plein de la Place Rihour afin de 
s’y livrer au commerce des graines.

Apres un court ^échange de . vues la Commission souligne que cet 
emplacement n’avait été envisagé que peur-La vente des fleurs coupées 
et qu’il ne peut être question d’y admettre la vente de graines qu’en 
extension de la vente de flpurs coupées.

S.tL£^^J^.9^erqants non ^titulaires d’autorisations préfectorales
b e net a c i a? r e s J. ■ emplacements'sur les marchés.

Me.LABITTE expose la situation des commerçants qui ont-obtenu 
de ^.’Administration Municipale des emplacements sur les marchés sans 
av^ir sollicité de i’autorité préfectorale les autorisations d’exer
cer commerce c

Le Birecteur précise que c’est seulement en Octobre 1942 qu’nue 
circulaire spécifia nettement que les commerçants exerçant sur les 
marchés étaient tenus de présenter des demandes d’autorisation de 
commerce, Depuis cette date il a veillé à l’application de cette pres
cription«

.'La Commission sans prendre de position définitive sur cette 
question, est toutefois disposée à maintenir les droits acquis par 
les commerçants qui s’installèrent dans les conditions ci-dessus évo
quées.

Sur demande de M,M* LABITTE et BLONDEL, M.M. LEFEBVRE et 
HAUTCOEUR indiquent dans quel esprit 1’Administration Municipale sta
tue sur les demandes d’autorisation de commerce qui lui sont présentées

Des,explications fournies il ressort que la ville, ne voyant 
que l’intérêt général, prend surtout en considération l’enquête de 
moralité et émet des avis favorables dans la majorité des cas#
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Avant d’en terminer avec Oette question, H. ACCOU informe la Co..'.fis

sion que, d’une enquête effectuée par ses- soins.au marché de Fives; il res
sort que sur 22 commerçants consultés, 18 ne possédaient pas d’autorisa
tion préfectorale. ■' .
î\T° 7 - P.3 - pavets détçrj.orég. aux Halles Centrales.- > •

M. JAïtSSWS signale que 500 Kgs de navets en décomposition se trouvent 
actuellement aux Halles Centrales.

■ M. COURTEÖUISiE est intervenu auprès du propriétaire afin d’obtenir 
l’enlèvement de ces légumes, La Commission regrette vivement que pareil 
fait puisse actuellement se produire; il est donné mission au Directeur 
d’alerter le Service Sanitaire et les services' de Police au cas où le res
ponsable de cette situation tarderait plus de 24 heures à effectuer l’enlè
vement .
N° 8 - P.3 - Sous-Section de 1’alimentation.-

M. LUBITTE évoquant l’organisation corporative des marchands ambulants 
et étalagistes indique gue les commerçants en alimentation se rassembleront 
en sous-section rattachée au Syndicat Général. La Commission soucieuse de 
réunir le plus possible les différents organismes représentant les activités 
exercées sur les marchés, décide d’accueillir en son sein le représentant 
de la nouvelle sous-section de l’alimentation.
pT° g - p, 4 - If. LEHOUCQ, marchand de papier à lettre s, -

A la demande de M. LoBITTE le brigadier Dusseaux ’informe la Commission 
qu’un marchand de papier à lettres, A. LEHOUCQ, utilise un employé qu’il 
déplace de marché en marché pour exercer son commerce.

Cette façon d’opérer est contraire à la loi du 15 Juillet 1380 dite 
des Patentes, qui stipule en son article 23 ’’que tout individu transportant 
des marchandises de commune-en commune, lors même qu’il vend pour le compte 
de marchands ou de fabricants, est tenu d’avoir une patente personnelle.

Le brigadier Dusseaux, conformément à ce texte, ayant invité M. LEHOUCq 
à demander une patente au nom de son employé, reçut la visite de 11. D3SPA- 
QUES membre d’un Bureau d'organisation qui contesta cette obligation de dou 
ble patente.

Avant d’intervenir officiellement auprès de M. DESPaQUES, on décide que 
M. L..-BITTE fera tenir à M. HAUTCOEUR tous renseignements nécessaires.

o 
o o

Avant de lever la séance, M. LABITTE se faisant l'interprète des mem
bres de la Commission se réjouit de la présence de W. LEFEBVRE et HAUTCuEDL 
qui, grâce à leur compétence et à leur esprit de méthode, ont transformé la 
Commission Paritaire et créé une ambiance permettant d’oeuvrer utilement 
dans 1’intérêt.général. Il charge M. LEFEBVRE d’exprimer à L’Administration 
Municipale son entière satisfaction.

Un dernier mot de M.•GUYOMARD fait décider que l’ordre du jour de ,1a 
prochaine réunion comportera la réorganisation du marché de la Place Sébas
topol.

LE CHEF DE BUREAU
VU

Le Chef de Division,:
F. HAUTCOEUR

E. LEFEBVRE



COMMISSION PARITAIRE des HALLES & MARCHES

Procès-Verbal de la réunion du 25 Mai 1945 à 15 heures

Procès-Verbal n° 4

M. Lefebvre qui préside ouvre la séance en excusant Mme Tytgat, 
M.M. Janssens et Labitte

Il forme des voeux jour le rétablissement de M. Janssens empê
ché pour raisons de santé et traduit les sentiments de tous les 
membres de la Commission en proposant l’envoi de condoléances à M, 
Labitte qui vient de perdre soudainement son épouse.

Sont présents à la réunion î

M.M. Legru des marchands ambulants
Guyomard des marchands étalagistes
Aceou des marchands de Fives
Reuseaux des marchands de la Place du Concert 
Leignel des marchands de la Place Sébastopol 
Blondel des marchands de Poisson.

Assistent à la réunion ?

M.M. Lefebvre, chef de Division
Hauteoeur, chef de bureau
Courtecuisse, Directeur des Halles et Marchés
Doise, Brigadier chef de police
Denis, Gardien de la Paix.

Le procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans obser
vation et l’on procède immédiatement à l’examen des questions fi
gurant à l’ordre du jour,

N° 3. P. - Demandes de patentes présentées par des indigents -

M. Dobrecourt, âgé de 69 ans, demeurant 6 rue de la Chaude 
Riviere, désire vendre de la confiserie sur les marchés.

La Commission émet un avis favorable sous réserve que l’inté
ressé obtienne l’autorisation préfectorale.

N. Louis Leroux, 24 rue Paul Lafargue, âgé de 22 ans, atteint 
d’une lésion aux "poumons, demande à vendre de la confiserie sur 
les marchés.

Avis favorable sous réserve de l’autorisation préfectorale.

O. Maurice Lelou, 236 rue des Postes, malade, 4 enfants désire 
vendre des vieilleries ^u Marché de Wazemmes.

Avis favorable* Le Directeur veillera toutefois à ce que l’in
téressé ne modifie pas le caractère de son négoce.
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M. Georges Paulin, 135 rue Jeanne Hacher ce, malade, 2 enfants, 
désire vendre du vieux au Marché de Wazemmes.

Avis favorable mêim réserve que pour H. Lelou.

Masser pve, 13 rue Ducourouble, malade, 4 enfants, 
désire vendre' des viei lc& ferrailles - Avis favorable.

N° 2- H. I - Urinoir de la_ place Sébastopol -

Répondant à une demande, le service des Bâtiments a fait con
naître que la suppression de l’urinoir, accolé au kiosque de tram
ways de la Place~Sébastopol, était envisagée pour les premiers 
jours du mois de Juillet prochain.

La Comml ssi on enregistre cette promesse avec satisfaction.

N° 10. P. 4 - Bcitquin Maurice - Demande de mutation -

M. Bcitquin Maurice, fleuriste, 9 rue du Magasin, locataire 
d’un é bal au Marché Saint-Nicolas, sollicite l’autorisation d’occu
per, en. remplacement, l’étal 59-60 du même Marché actuellement 
libre d’occupation.

La Commission décide de répondre favorablement à cette de
mande ,

N ° 8, H. I, - Etaux de la Nouvelle Aventure -

M. Hautcoeur donne lecture de la mise en demeure, adressée 
aux commerçants du marché couvert de la Nouvelle Aventure qui 
avaient négligé de répondre à la note circulaire leur enjoignant 
de faire connaître les raisons pour lesquelles ils n’occupent pas 
les étaux qui leur sont affectés.

La Commission prend connaissance des réponses qui sont toutes 
parvenues au Service.

Mme Demeyère, 10 place Vanhoenackère, promet de réoccuper 
prochainement son étal.

N. Leclercq, 30 rue St Pierre St Paul, formule la même espé
rance.

O. Couture, 4 rue Henri K.olb, faute de marchandises ne peut 
envisager "actuel 1 ^e^t > ppnriRe normale de son activité.

P. Brillon, 42 rue Fénelon, invoque la maladie et l’absence 
de son gendre, prisonnier en Allemagne, pour justifier son absence 
au marché. Sur remarque d’un membre de la Commission, le Directeur 
des Marchés est invité à ne pas perdre de vue ce dernier commerçant.

Avant de clore cette question, M. Reuseaux communique la 
lettre circulaire de la Chambre Syndicale des Commerçants sur 
marchés, insistant auprès des commerçants du Marché de Wazemmes, 
afin d’obtenir la réfection et la remise à neuf des étaux qu’ils 
occupent.

N° II. P, 4- Gardiens de voitures des Halles Centrales -

M. Hautcoeur a reçu la visite ,de M.M. Menant Rodolphe et
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Mme TYTGAT oui préside. ouvre la séance en faisant procéder 
à l’appel nominatif»

Sont précents !

LMM. Janssens et Legru,. des marchands ambulants
La bitte et Guyomard. des marchands étalagistes
Ac cou, des marchands de lives
Reuseau. des marchands de la Place du Concert
Reynsg représentant M? Blondel, des marchands de poisson»

Ass-• stent à,réu. nion :

L Lefebvre. Chef de la 1ère Division
Hautcocury Chef de Bureau
Courtecuisse. Directeur des Halles et Marchés
Dcise, Brigadier Chef aux Halles Centrales
Abraham, Brigadier aux Halles Centrales
Dùsseaux, Brigadier du. marché de Wazemmes
Denis, gardien de la Paix chargé de la surveillance des 

marchés »

Excusé : IL. Lemaire, des marchands de poisson
Ab sente ° Mme Leigneï, des marchands de la Place Sébastopol.

Le Procès-verbal de la dernière réunion est adopté sans 
observation r. mais il mentionnera, toutefois, la présence de

Dusseaux, Brigadier au marché de Wazemmes. M» Labitto pré
sente Mo César Du,bar qui siégera désormais au nom des étala
gistes de l’alimentation et Von aborde alors l’examen de la 
réorganisation du marché de la Place Sébastopol.

I2?_P*5ft Marcb.é_de la Pla ce ^Sébastopol

G-uyomard a dressé un projet qui prévoit la création de 
12 travées. Une disposition ingénieuse, adossant une travée au 
trottoir côté rue des Postes, permettra de gagner une travee 
supplémentaire* Cette réalisation entraînera toutefois le dé
placement de deux bancs qui pourraient être réinstallés en 
bordure de la rue Solférino, et dans le prolongement dos tra
vées marchandes afin de ne pas gêner l’accès des Allées.

La Commission. unanime, approuve les dispositions présen
tées par M» Guyomard sous réserve I°- que les commerçants de 
la 1ère travée s’installeront a OmôO au minimum du fil^d’eau 
de la rue des Postes, 2° que l’urinoir et les sorties du thea
tre seront dégagés»

Cette question étant résolue, une discussion s’ouvre.sur 
le principe qui devra déterminer la priorité pour le choix des 
places.» A la suite d’un court échange de vues, to Coimiission 
décide que c’est l’ancienneté sur le marché et non colle de 
la patente qui entrera en ligne de compte®

M. Courtecuisse fait connaître à ce sujet qu’il procède
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Après examen approfondi la Commission est. unanime à recon
naître que les dispositions suivantes peuvent être proposées à 
lragrément de la Commission des Halles et Marchés :

a) de 7 H à 10 H 30 l’été

b) de 8 H à 10 H 30 durant la période d’hiver

c) fermeture X jour par semaine l’hiver»

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance»

Le Chef de Division Le Chef de Bureau

E. LEFEBVRE F. HAUTCOEUR
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Mme ITT Gel qui préside ouvre la séance en faisant pcoeéder 
à l’appel nominal des membres de la Commission.

Sont présents:MM. JANSSBcS & L.JGRU des marchands ambulants’ 
GUÏOpARI) des marchands étalagistes 
ACCOU des marchands de Fives
RiNSBAU des marchands de la Place du Concert 
DUBaR des étalagistes de 1 * alimentation 
LHMaIRE des marc ..lands de poisson 
ivme LsIGaCL des marchands de la place Sé
bastopol

Assistent q. la réunion; m. ai. Lîb'àdVRE, Chef de la 1ère Division. 
HaUTCCaUR, Unef de bureau
JuURALJCiSSA, directeur des Halles et Marchél 
D013.1, brigadier chef des Halles centrales 
aBRaHâaL brigadier des Halles Centrales 
DUSSBAUX, brigadier du marché de Auzemmes

ExcusésîM. LABILE, des marchands étalagistes et 
DENIS, gardien de la Paix,

Après svoir fait adopter le P,V„ de la dernière réunion y Mme 
la Présidente donne i ?. édiatement la parole à M. LnhuIRE qui, appe 
lé par une répartition de poisson, ne pourra suivre en entier la réunion de ce jour,

I? P 6,- Poisson;M. LEMAIRE évoquant les informations parues 
dans la presse locale de ces jours derniers, présente à l’assem
blée le nouveau répartiteur M. Gambier nommé en remplacement de 
M. Blondel actuellement sous le coup d’un internement administratif .

Au cours d’un long exposé, M. Lemaire proteste contre certaine i 
informations de presse qui tendent à faire croire que le réparti
teur du poisson a profité de bénéfices scandaleux. Il affirme la 
régularité des opérations réal-ipé^s par le groupement de réparti
tion et mentionne qu’elles étaient soumises d’une part à un con
trôle mensuel et d’autre part à la tutelle des services du Ravitaillement Gén éral.

M. Lemaire estime que À. Blondel répartissait les arrivages 
d’une manière démocratique. Il a lésé de ce fait les interets des 
gros poissonniers du centre et c’est probablement le motifde la 
campagne menée contre lui.

Au cours d’une assemblés générale, tenue hier, à 1*maniai h 
moins six voix les poissonniers ont voté un ordre du jour demæihw 
la mise en liberté provisoire de M. Blondel et exprimant leâr écoeurement de la campagne entreprise contre un organisme qui don
nait entière satisfaction.

Madame la Présidante enregistre ces déelarétions et souhaite 
qu’une pleine lumière se l'esse rapidement.

h. JANSSAJS formule le meme souhait et apprend à la Commission 
que l’assemblée générale des poissonniers n’a.nu retenir le moindre 
grief à l’encontre de M. Blondel.
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Trie IITGAT,abordant l’approvisionnement en poisson, invite 
M. LEIA THE à expliquer ce qui peut motiver l’arrivée massive de 
poissons fins alors que le poisson de qualité courante est toujours 
rare sur le marchév

M. LEMAIRL; Expose techniquement les diverses raisons de 
l’arrivée massive de turbots. On retient toutefois que le prix de 
taxation trop élevé, incite les pécheurs à s’attaquer à cette 
pêche actuellement facile et à négliger la recherche de poissons 
ordinaires dont les prix de taxation sont beaucoup moins rémunéra
teurs.

M. LBE'EBVRE rappelle, à ce sujet, qu’à plusieurs reprises il 
est intervenu afin d’obtenir que les poissons fins viennent en 
suuplément des contingents normaux0

La Commission estimant que cette situation anormale élimine 
les acheteurs aux ressources modestes, décide qu’une intervention 
sera faite, auprès du Préfet, en vue d’obtenir la fixation de 
prix p3us en rapport avec la réalité et l’envoi de poisson qde qualité ordinaireo

Madame la Présidente remercie LEMAIRE qui prend alors 
congé afin d’assurer une répartition urgente.
Io ~ P 6 - Compte rendu de la réunion du 20 Juin de la Commission 

des Halles et Marchés.
Pans sa reunion du 20 Juin, la Commission Municipale des 

Halles et Marchés a ratifié les suggestions présentées récemment 
par la Commission Paritaire.

La modification des heures de vente sur le Carreau des Halles 
a pris effet à dater du 1er Juillet.

Le rétablissement des abonnements pour les maraîchers est en 
voie d’application.
19 P 6 ~ Ré c 1 am at i o n LEHM ILE Z

Par lettre du 16 Juin, Mme LETMIIE Z Emile, marchande de 4 
saisons, demeurant 19 rue Bourignon, sollicite l’autorisation 
d’installer se. voiture à bras au marché de la Nouvelle Aventure, 
entre la rue Jules Guesde et la rue Racine.

M. JANSSENS connaît parfaitement la demanderesse qui bénéfi
ciait actuellement d’une, deuxième position voudrait un emplacement 
à proximité de la rue des Sarrazins. L’intéressée, contrairement 
à ce qu’elle indique, n’est pas la plus ancienne; elle occupe fré
quemment les emplacements des absents et occasionne de ce fait des 
encombrements de la Voie publique préjudiciables à la bonne tenue du marché.

H* COBRTECUISSE souligne à ce sujet que les règlements per
mettent d’occuper apres 9 heures’ les eaplacements des commerçants absents.

Seite remarque de M. COü'RTECUISSE entraine un©discussion et 
l’on décide finalement qu’étant donné les difficultés d’approvision
nement cette clause horaire ne sera pas appliquées pour le moment.

M. JANSSENS dressera d’autre part la liste des commerçants 
habituellement absents de façon à récupérer des emplacements et à 
satisfaire éventuellement Mme LEHMINEZ.



d’ emplacement - .Raymond 32 bi; rue pes S-)nchprG

?ar lettre du 27 Juin, M. COSSART, marchand de ± saisons, £risonnJ er 
rapatrié pour raisons de maladie en Février 1944, sollicite l’emplacement 
autrefois occupé par François LECLERCQ, récemment décédé.

'M. LECLERCQ ayant un fils qui sera prochainement libéré du service ml 
Litaire,. la Commission décide de remettre a la disposition de M. CQ2SART, 
l’emplacement qu’il occupait avant les hostilités.

8 H - Différend TRAINEAU-SENECHAL

Une fois encore, M. TRAINEAU renouvelle la requête déjà examinée par 
la Commission.

Le Directeur confirmera à M. TRAINEAU la décision précédemment arrêtée

3 P - Demandes de patentes présentées par mes indigents.

Charles ROUSSEAU, 46 ans, demeurant 60 rue ses meuniers, désire 
vendre du menu fretin.

Cette activité étant susceptible de prendre de l’extension, la Com
mission décide d’inviter le demandeur à solliciter l’autorisation pré
fectorale.

lime Veuve PUF LOT, 67 ans, demeurant 26 rue de Loos, sollicite le re
nouvellement d’une patente de brocanteuse.

Avis favorable en raison de l’âge et de la situation de Mme Vve DUFLOTc

Mt POORTEMAN Léonard, 41 ans, demeurant Porte de Béthune, terrain 
Caby n® 2, rentré de captivité le 7 avril 1945, sollicite une patente 
d’indigent pour* se livrer au commerce de la ferraille.

Etant donné l’âge du demandeur, la Commission émet un avis favorable 
pour la seule année en cours.

M, GALBRUN Rçger, 39 ans, demeurant 30 Place Louise de Bettignies, 
réformé sans pension, vit en concubinage avec une veuve de guerre, solli
cite le renouvellement d’une patente de brocanteur. Avis favorable.

André CATEÎNE, 34 ans, demeurant 75 rue des Postes, prisonnier 
libéré, 2 enfants, demande patente de brocanteur«

Avis favorable pour la seule année en cours.

N, Désiré. DUBOIS, 76 ans, demeurant 62 rue des Robleds, demande pa
tente de brocanteur. Avis favorable.

Mme Veuve ÇATAINE, 72 ans, demeurant III rue d’-Arras, assistée du 
Bureau de Bienfaisance, sollicite le renouvellement gratuit de sa patente 
Av i s f s.v orable.

Kime JOACHIM, 42 ans, demeurent 49 rue Barthélémy Delespaul, désire 
vendre du vieux linge. Avis défavorable.

L’examen de ces dossiers fait apparaître que des demandeurs peu âgés 
sollicitent la gratuité de la patente afin d’échapper à la réglementation 
imposée aux professions commerciales. La gratuité qui s’impose pour les 
vieux travailleurs, désireux d’améliorer leurs maigres ressources, ne 
saurait être accordée à des hommes valides qui doivent, s’ils désirent être 
commerçants, supporter toutes les charges de la corporation.

A la suite d’une remarque de L. REU3NAU, signalant que des enfants se 
substituent fréquemment aux adultes pour tenir les étaux du marché, on 
charge l^s services de police de veiller à l’application ces réglements 
en la matière.



2 IP.6 - Tare. des emba lias es

Le IS Juin, M. JANSSEN'S, au nom du syndicat des marchands tumbur 
lants de Lille et de sa banlieue, a signalé à M. le Préfet les agis
sements frauduleux de certains grossistes en fruits et légumes au 
sujet des tares

par lettre du 28 Juin, LU le Préfet du Nord a fait.connaître.à 
M. JANSSENS qu’une enquête serait ouvertece sujet. Différents in
dices indiquent que les services du Contrôle Economique pocèuent en 
ce moment à cette enquête«»

D’un échange de vues auquel prennent part plusieurs membres de la 
Comrrnssi on, il apparait que cette question, très ancienne, ne pourrait 
être résolue que par l’apposition, par chaque grossiste distributeur, 
d’un timbre particulier spécifiant nettement le poids des emballages.

12 P .6 - Réorganisation eu marché de la Place Sébastopol

JJML GUYOIvARD, REUSEAU et COURTECUISSE ont déterminé ensemble les 
emplacements à attribuer aux marchands, à la suite des dispositions 
nouvelles arrêtées lors cie la dernière réunion.

'”toe T RT GNRT. recevra un exemplaire du plan reprenant ces dispo
sitions et recueillera les observations qui pourraient être présentées. 
Les commerçants intéressés seront informés par voie de presse.

Une réclamation de la Directrice de la Maternité entraînera obli
gatoirement le déplacement de plusieurs marchands ambulants^afin ue 
dégager l’entrée de cet établissement et en permettre l’accès facile 
aux véhicules automobiles.

Plusieurs mabenands ambulants manifestent leur désir de s’instal
ler, en compagnie des étalagistes de 1’alimentation, sur les parties 
Actuellement disponibles du terre plein Nord de la Place Sébastopol.

La Commission propose d’effectuer à cet effet, trois travées 
reprises sur un plan dressé par M» GUYQMARD- Il est, toutefois, enten
du que les marchands ambulants qui occuperont ces emplacements devien
dront de ce fait étalagistes et seront assujettis aux charges appliquées 
aux commerçants de cette catégorie.

On précise en outre que ces emplacements seront attribués par le 
Directeur, en accord avec les organisations professionnelles intéressées, 
et qu’ils ne pourront être modifiés que si l’on procédait au remaniement 
total du terre plein.

13 P - Halles Centrales - Bureau du Répartiteur

A la suite d’une remarque de JANSSENS, le brigadier ABîxAHAlvl 
signale que le répartiteur, bien 4ue rarement aux Halles, continue 
cependant à disposer d’un bureau.

‘Le Directeur est chargé de s’enquérir si la présence de ce répar
titeur est encore indispensable. Le départ de l’intéresse permettrait 
de réaliser la combinaison précédemment envisagée, selon Laquelle le 
concierge pourrait récupérer l’actuel bureau du Directeur.

L’ordre du jour étant épuisé, Mme la Présidente lève la séance 
après avoir fait décider que la prochaine réunion aurait lieu le 1er 
mercredi de Septembre.

Vu:
Le Chef de Division Le Chef de Bureau,

E. LEFEBVRE F. HAUTCOEUR
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l’appel nominal les membres de la Commission *

Commissi on Ihr it air- des Hal le s et 

s-verbal de la réunion du 5 Saptambre, 

Jb?ocès-vorbal n° 7

Mme TYTGW cui préside ouvre la séance

Sont présents ; M.M.Janssens, Legru, Guyomard, Accou, Rens eau 
et Lemaire,

Assistent à la réunion s M.M. Lefebvre, Hautcoeur,Courtecuusse, 
Doise, Abraham, Dusseaux et Denis.

Sont excusés °* 1C Le igné 1 et M. Labitte.

Absents s M„M„ Dubar, César et Blondel.

Mue la Présidente fait adopter le procès-verbal de la dernière 
réunion et l’on aborde immédiatement l’examen des questions figu
rant à l'ordre du jour.

I? P»7*~ Poisson - Le Maire de Lill..- est. intervenu afin d’ob
tenir 1’expédition de poisson de qualité moyenne et une augmentation 
des contingents pour notre région.

Les services du Ministère du Ravitaillement ont promis de ré
server à la Région du Nord la totalité de la pêche de Gravelines, 
25 % de la production de Boulogne, et 55 % Ne celle d’Staples.

M. Lemaire croit que les arrivages s’amélioreront encore et 
signale que le prix le taxation du turbot, sur lequel la Commission 
avaiv manifesté son étonnement, sera prochainement ramené de ÏI5frs 
à 85 frs.

22<>P.7. - Location d’étal LERCUX-BEWEIET.- Deux marchandes 
de poisson Mmes IE2CDE et BEWEIST occupant en commun deux étaux 
du marché couveru de la Nouvelle Aventure pour lesquels est établi* 
une seule quittance . làrsuite d'un différend familial survenu en
tres les intéressées, tine BEUTELET désire recevoir à son nom une 
quittance distinete,

La Commission décide de retenir cette requête et d’affecter 
à chacune des intéressées la disposition d’un étal,ce qui donnera 
satisfaction à Mme BETDEl LET.

18 P» 6 - Rétablissement des abonnements pour les, maraîchers 
se rendant sur le Carreau des Halles.- Cette question évoquée lors 
de la derniere réunion est en voie de réalisation, tous les maraî
chers ont été individuellement informés que le point de départ de 
cette mesure est fixée au 1er Octobre.

la Commission suggère de.porter le prix de l’abonnement à 
18 frs de façon à le mettre en harmonie qvec le prix des places en 
vigueur sur les marenés »

T2 P.e Marché 1- ja Place Sébastopol.- La Commission, prenant 
connaissance^du travail ef feetué par-’MT LEIGNEL, décide de’faire 
-procéder à l’implantation du nouveau tracé..

Elle enregistre avec satisfaction la suppression de l’urinoir 
qui était accole au hiosque de tramways.
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ZÄ».?’’“' ^gei'flant du concierge des Halles Centrales -

Lors de sa séance da 2 5 Juillet, 1 ’ Administration municipale pre- 
..ant connaissance du Procès-verbal de la Commission Paritaire en date k 
du 4 Juillet, à la suite d’une intervention de Mme Tytgat. a décidé 
de charger le Service des Bailments d’étudier les aménagements suscep
tibles d’améliorer le logement du concierge des Halles Centrales.

La Commission enregistre cette information qui entraîne une re
marque du brigadier-chef Poise signalant que le bureau du service de 
police.comporte differentes malfaçons et en particulier des fissures 
qui laissent passer le froid, Après une intervention de M. Lefebvre, 
rappelant que les services de police one refusé de participer à la 
dépense pour la construction d’un nouveau bureau, la Commission dé
cide de demander au service des Bâtiments d’entreprendre l’exécution 
de menus travaux..

23 t-P «,7 - Demande d’emplacement formulée par Mme Van  Leeuwen »

Par suite des persecutions raciales Mme Van Leeuwen, demeurant 
71 rue Manuel, ^qui occupait depuis fO années un emplacement au marché 
c.e Hasemmes a été contrainte d’abandonner l’exercice de son commerce•

Mme Van Leeuwen a régularisé sa situation du point de vue pré
fectoral et désire^ maintenant reprendre la disposition de son ancien 
emplacement actuellement occupé par un tiers.

Cette demande remet en cause la restitution des emplacements 
a/x commerçants qui furent dans l’impossibilité absolue d’exercer leur 
activité sur le marché.

,A la suite d‘ur long échange de vues, on décide de déplacer les 
posticheurs et les marchands de vieilleries et de transférer rue Ra
cine le garage de voitures. Ces dispositions permettront la création 
de trois travées supplémentaires et de satisfaire en même temps Mme 
Van Leeuwen" de nombreux commerçants juifs.

Le .Directeur et Je brigadier Dusseaux s’intéresseront à la situa
tion des gardiens de voitures et du gardien de vélos.

- Suppression de 1 ’.abri édif ié au ma r c hé S ai nt -H i c o la s.

Par pétition non datée, enregistrée le 23 juillet 1945, plusieurs 
commerçants du marché Saint-Nicolas sont intervenus afin d’obtenir 
la démolition des murs de compartimentage élevés pour la création 
d’un abri public au marché Saint-Nicolas.

,Cette demande qui soulève le financement des dépenses à engager 
a été examinée à différentes reprises par 1’Administration municipale» 
M. le Maireest intervenu auprès de Mrt le Préfet et interviendra au 
besoin auprès du ministère de la Reconstitution afin d’obtenir une 
solution rapide. Les pétitionnaires ont été informés par lettre du 
mer août dont il est donné connaissance des démarches entreprises 
par ?L le Maire.

Une 'irformati er parue ce jour dans la ’’Voix du Nord” signale que 
les services dé défense passive ont conclu un accord avec un entre
preneur pour la démolition des abris et tranchées.

La Commission enregistre cette annonce avec la plus vive satis
faction.

, 2~ Demande d ' eypladerrent au marché couvert de Wazemmes
Meersche~~ïïmile ? ’
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{f-,r o ss is te s d’avoir des 
chats.

connaissance de la 
ment que les règlements 
----- ig par points N°s 5-

réponse de M. le daine, 
municipaux ont édicté les

-i ■ ^hligation pour les muraichsrs ot 1 bascules- pour permettre la justification de|

~ i^-tordiction du jumelage.
o - Interdiction des ventes en

M. Haut coeur donne
i sonlig.no nooan_

Proscriptions réclamées

Il appartient aux Services de ,?-ni î - •-i i v
ces prescriptions. ' " x°ilc^ de veiller a l’application •.la

re prefectorale. r-ievent de la competence de l’autori- 

•txp de.la ppîiclg iieI cplsci-nc^d’ïU ?es, 8ri:ef8 apportés à 1 »sncon- 
afcirmè qu'aucun'reprocte ne tarait Xe adrlsséV U^011 ® 

'-'•■lijctue î^contrÔ^des vén^seei,lUï lfS C0ï?diti0Ils dans lesquelle 
le dourml-Liberté” du ! août r J ?Uf® d m ^trefilet pâru

• -axe par les détaillants s ' effectuZbien ‘sou^Ftvec péri-, u-L,Fii so.jvn._iu.t avec leur complicité
pii’ésté. I»r8lw'petits’9coÂter^nts-'1réXîït8^n4 Ôe BÔ«on*en*e»ent ma
ta police en vue de suppriwAes lohàts avec soulïcT^ ?3?ièeS 
la police sera" deaandé^fn^Souhaitant^tont. 3u’.un h®er renforcement dé



des HmA.A—^-^AesU^iMUsAjgg-Uité du Carreau.

reau des “ur\i?ipaïx imposent la vente en gros sur le Car-
r^au des Halles ,t légalisent les ventes effectuées ehe? X nA 
l~s commerçants ayant façade sur le Carreau des Halles" P

Quelques grossistes installés dans de 
reau des Halles voudraient bénéficier par 
de vendre chez eux.

s rues avoisinant le Car- 
extension de l’autorisation

feu DirZtt-ured®hPI’^?°er SW? oe point> la Comission donne mission

i“ pêa^æ.s_d.ï_.2atcntes présentées pai1 des indigents.

& OTf^ïe-'^uvelSn^X^ P® ^se Varlac 
brocante sur le territoire de Lillet" p nte pour se livrer à la

Avis défavorable.

i7 ans< denwirant I bis allée des Dondai' 
aoie, J enfants au loyer demande patente de brocanteur.
Avis favorable«

« pré.«« ». p.,»lQäsEIXS; X.UÄ’Äd118 

Avis défavorable. •'

j A4 ans, dem^ur<antnû 14 z* ans> demeurant m du Bois Saint-Sau-
améliorer bsAAdt,,1 jetraire de vieux travailleurs et pour 
meiiorer sus ressources demande une patente de brocanteur.

Avis favorable.

We Rous s eau ?rant citéThnZFïh-oiioul’ rAA.!®® du Bm?eau de Bienfaisance, de;.>eu 
ment de sa 4teA AAAtA d® sollicite le renouvelle-

1- - a maig^nt pour vendre du vieux linge.
Avis favorable pour l’année 1945.

de la’^u^r^^Jf^Jpu^§î en?i ^n^+- dameUrant Bü 17110 des Meuniers, veuv 
pour vendre d'- A tnt’A-U1<Tto,le ^nouvellement de sa pateÂt...

Vonore du la confection d'enfants au marché de "/azemmes.
Avis favorable.

S^inü-Maurice, 60 ans, assistée du te.viSSTâSÆ JS" “• te«.-». aé.l„

Avis favorable-



6 H. - Différend Trineau-Sénéchai.

'Le Présider." du Syndicat des bouchers chevalins est intervenu 
auprès de M. le Maire, en faveur de M. Sénéchal qui sollicite la loca
tion de 17 étal qu'il occupait avant les hostilités au marché de 
"azemne s.

La Commission confirme ses précédentes positions ; le Président 
du Syndicat sei a informé.

L’ordre du your étant épuisé, la Présidente lève la séance.

Le Chef de Bureau

IL HPJTCŒÜR

Vu : le Secrétaire Général adjoint 
assurant l’intérim de la 1ère

Division

ÏÏ. LSPEBVRE-,



Sont présents ° M Leignel,
Leg.ru r Guyomard, Ac cou, Reuseau et Dubar César

M^lst^^^la^r eu np.on ‘XL Haut èco dur, Courtecuisse, Boise, 
nOranam. Busseaux et Pénis ,

Sont excusés z Janssens, Labitte , Blondel, Lemaire •’ et Lefebvre 
1v\L ?e^Lder,u ? secreBaire adjoint du syndicat des mar- 
cnand-s annulants, assiste-à la réunion en remplace
ment de M. Janssens .retenu par la maladie.

observât lions 
d’ab onnements u.X

d’ailleurs 
de copie qu

~P

e tt(

.nion donne lieu à deux 
1°/ que le nouveau tarif 

rendant sur le carreau des 
ion Paritaire qui n’avait

— 2°/ Jne double erreur 
patente

s’agit en 
te présent

que la de..nenue d
avait reçu un avis favorable alors qu’il 
s défavorable émis à la suite d’une requê/

t ive 
s ion 
nièr

La Commission prend acte 
ux abonnements'et eppren 
u Service du Contentieux 
reunion comportait bien

de la déclaration de M. Reuseau rela- 
d avec satisfaction que La transmis-“ 
« ne la décision prise lors de la dur- 
un avis défavorable pour Mme Sanglier.

Il est alors procédé à l’examen 
dre du jour-.- des questions figurant;à l’or-

inte P ar de s indi gents

n, . nx—InJLLl..eu../2-*~ ans, demeurant 4 rue de
désirs vendre du papier à lettres sur les marchés 
porte. Avis défavorable.

Wagram, malade 
et de porte en

, xxffo jj-er '■ -43 ans, domiciliée 
le renouvellement gratuit d’une patent 
sur les marchésé Avis défavorable.

108 rue Jules Guesde demande 
e pour se livrer à la brocante

vendre ans, demeurant 188 rue des ^ôstes désire 
aes sur la marché ôe Wazammes. Avis favorable.

Al exan cr e _ Tonne ou«- 68 
possède que la retraite de vieux 
ressources désire se livrer à le 
Av is f a v o r a b 1 e .

ans.--demeurant 40 rue de Flandre, ne 
travailleurs et pour améliorer ses 
brocante sur le marché de Wazemmes.

Auguste Al louche ry., 
malade dans 1■impossïbTTit e 
sire obtenir patente de broc

53 ans, demeurant 31 rue d’Arcole, 
de se livrer à un travail régulier dé- 
'ntrge » Avis -dé fa vor a b lu •

P,—de_lu Blqce Seba stopo 1 • -

, j-n^vue de réaliser 1’implantation du neuve a 
cLu+.?îrc^é cLe la Mace Sébastopol, Lit Guyoxard e 
mettront en r apport avec le Service Munie irai qui 
euerâge. "

u tracé des é? lié es 
t Court e eu is se se 
effectuera le pi-



13 P - J.éfection du bureau des Halles Centrales mis à la dispos! . 
_ tion de la police.

Le service des Travaux municipaux a été invité, par le ttre du 
11 septembre 1945 dont il est donné lecture, à réaliser l’exécution 
de menus travaux de protection contre le froid.

26 p - Cailler de revendications déposé par les marchands ambulants

La Commission enregistre avec satisfaction 1’annonce de l’in
terdiction du jumelage consacré par l’arrêté n° 3667 de M. le Com
missaire Régional de la république.

27 P - Marché de Wazemmes remaniement des emplacements

Le remaniement des emplacements décidé lors de la dernière 
réunion est en cours de réalisation. Les post iahe urs et marchands 
de vieilleries ont été déplacés et 40 mètres sont actuellement 
disponibles dans la première travée.

Ces modifications ont entraîné un certain nombre de roquetes 
qui sont directement examinées par le directeur et en cas de diffi
culté, soumises à la Commission. Il reste entendu , à ce sujet, 
que seuls les commerçants justifiant indiscutablement leur absen
ce pourront prétendre récupérer les emplacements qu’ils occu
paient avant les hostilités. La règle de l’ancienneté déterminera 
l’affectation à intervenir quand un meme emplacement sera sollici
te p''-]? plusieurs commerçants.

en conséquence, Me Vve Desmet, demeurant 3 rue Victor Pénard
bénéficiera de la place autrefois occupée par K. Lefebvre Kléber.

Quatre"coins” actuellement disponibles ont provoqué plusieurs 
demandes et notamment celle de Paul Barras demeurant 17 rue 
Louis Faure.La Commission decide de surseoir à cette attribution 
de façon à permettre à certains anciens commerçants non informés, 
de postuler ces emplacements tant convoités.

L’examen de ces différentes requêtes semble imposer la néces
sité de dresser pour le marché de 'Vazemmes un plan d’ensemble ana
logue à celui établi pour la Place Sébastopol. L- directeur se 
chargera de cette besogne et soumettra sous forme de codification 
les réglements municipaux relatifs aux marchés.

28 P - Reclamation du poissonnier Gaston Devaux

Par lettre du 2 octobre M. Gaston Devaux poissonnier , demeu
rant 96 avenue Petite Hollande à Mareq-en-Baroeul, sollicite la 
disposition de l’emplacement qu’il occupait autrefois place du 
Conce rt.

. M. Devaux affirme qu’il était chargé, par les services du ra
vitaillement Général de l’approvisionnement des collectivités. 
Par suite de l’insuffisance des marchandises il a du abandonner 
provisoirement le marché de la Place du Concert et l’emplacement 
qu’il occupait est aujourd’hui affecté à un commerçant qui se re
fuse à le restituer.

Après une courte discussion on décide d’alerter M. Gambier 
Président de la Répartition , afin de savoir si les raisons invo
quées par M. Devaux sont valables.



4ng  P. SrrveillG^nce des voitures garées T^g J^c^ne

Par lettre du 1er Octobre, Li. Charles HMduM?, 7 rue Pasteur
* à Lille, demande à le Haire Ce remplacement du survolant des voitw

■’•res de "la rue Hacinu qui se montre habituellement incorrect avec les
Tmarchands. (

On décide que le brigadler_WSSEAUX fera smonc-r vertement 
l’intéressé par le Commissaire & Police du quartier.

on dos grossiste-? in st ail us a proximité du Carreau
—      - - -»t.——•

Centrales

de_s

de la dernière réunion 
ont procédé à une en-

s à proximité du Carreau
Conformément à la décision prise lors 

le^Lirectutir des marchés et le brigadier nuldq 
quête sur la situation des grossistes installe 
des Halles.

Le cette enquête il ru 
aoo une patents autorisant la 
JÜ15..J Se sent-il mal à l’aise

-n-rt nvc le plunart des rnreresbee pue- veSe à domicile, aussi le brigadier 
pour faire respecter l’arrête municipal

La Commission demande au brigadier LOISu de- ne pasfaixu t. 
de rigueur et l’on décide que 1’arrêté municipal réglementant les 
ventes sur le carreau sera transmis au Service des Contributions.

5 H - Heures de vente sur le carreau, des Halles,

Lors cU sa réunion du 2ü Juin la Commission Municipale dus hal. 
et Marchés statuant sur une demande de congé hebdom-adaire j.oriiulec par 
l’Union Syndicale dos ira. veilleur s de 1 ’ Alimentation, a dcciuequu. cu
rant la période d’hiver les Halles no f onctionnoraie-nt ras lu luno.i»

Cotte décision, un vigueur depuis le 1er Octobre, fait croire 
au brigadier-chef BOISE que des denrées périssables pourraient cævuair 
inconsommables si lu nouveau règlement était applique avec rigueur.

Après un échange de vues auquel prennent part plusieurs membre 
de lu Comission, il est décidé qu’un cas de., doute, sur la conserva
tion. dus arrivages du lundi, lu brigadier JjOISk fera appel au concours 
des experts et décidera la mise en vente immediate en cas du nécessité

Avant de- lever la séance, la Président 
tion signalant qu’un boucher du marché couvert 
viande à un prix prohibitif.

fait écho d’uns ir.forma- 
de Wasemres vendrait de le.

Le brigadier LUuSEACX très au courant des transactions réalisées 
dans ce marché attendra des pr écisions, du lime T1TG-A1 et procedura sans 
délai à unu enquête discrète.

Le Chef do Bureau,

1. HAuTCQLUK.

L’Adjointe déléguée aux 
Halles et Marché s,

Y. TYTCÙiT



cQMMISSIOK BARITAIRE DES HALLES ET IvjARCHES

Procès-verbal de la réunion du 14 Novembre 1945.à 
15 heures

Procès-verbal n° 9

line TYTGAT qui préside ouvre la séance.
Snut "ûr^sGiits : Mme LEIGùELôo^^eoenrs urne. JAÎ<SSWS/ p^CRU, Güy0MARR, ACCOU, REESEAU, 

LUBAR César, BLûOEL et LEMAIRE.
Assistent à la réunion : M.M. HAU TCOEUR, COURTEGUISSE, LAVA, 
-- ------------ -- AbrahaKÏ> BUSSEAUX et RELIS.

Sont excusés ; M.M. LABITTE et BOISE

Après approbation du procès-verbal de la réunion du 3 Octobre, 
la Commission aborde l’examen des questions figurant à 1»ordre du 
jour.
5 P ~ Demandes de patentes présentées par des indigents

M. LELOIR Henri, 53 ans, demeurant 65 rue Ratisbonne, 
sans travail, atteint de bronchite chronique, désire se livrer 
à la brocante et à ’ la vente de vieux livres. — Avis favorable 
pour une durée de six mois.

M. RIELLANT Alfred, 38 ans, demeurant 124 rue de Condé, • 
4 enfants, actuellement en chômage, voudrait une patente de 
brocanteur pour le marché de Wasemmes. - Avis favorable ’pour 
une durée de 6 mois.

DECREUS Anatole, 72 ans, demeurant 208 rue L.Gambetta, 
.perçoit une pension d’invalidité et l’allocation aux Vieux 
Travailleurs. Désire vendre des aulx sur les marches de Wazem- 
mes et Sébastopol. - Avis favorable.

LIAGRE Lucien, 50 ans, demeurant 124 Bd Victor Hugo, 
dans l’impossibilité de travailler en raison do santé, voudrait 
vendre de la ferraille au Marché de Wazommes. - Avis favorable 
pour une durée de 6 mois.

3 P - Patentes d’indigents pour 1946
En prévision du renouvellement annuel des patentes gra

tuites, le Service du Contentieux a l'intention de faire con
naître aux indigents, ayant déjà bénéficié -de cette faveur, que 
satisfaction ne pourra leur etre donnée en 1946 s'ils ne se 
sont pas mis en règle avec les dispositions du Décret-Loi du 
9 Septembre 1939 sur les créations de commerce.

La Commission approuve cette décision et exprime le désir 
qu’il soit également procédé de cette façon lors du dépôt des 
nouvelles demandes.
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30 P - Négociant s en fruits et légumes
Par lettre en date du 22 Octobre, J£, CATTEA.U, Président de 

la section locale de la Chambre Syndicale des négociants <.n 
fruits et défîmes, fait connaître qu'au cours d une assemblée 
générale sehcomméttants ont décidé que les heures d'ouverture 
et de fermeture du Carreau, les plus; propices, étaient en 
période d'hiver de 8 heures à I1 heures, alors qu un arret 
du 28.6.45 prescrit de 8 à 10 heures 50.

Comme il n'est pas possible de modifier sans cesse nos 
décisions, il est décidé de maintenir 1 horaire pre ce denr»ent 
établi en demandant aux Services de lolice de 1 appliquer 
souplesse.

Par lettre du 6 Novembre, M. CATTEaU demande d'autre 
part, que son organisation soit représentes au sein do la om- 
nission Paritaire des Halles et Marchés. Cette requête Retient 
l'agrément de la Commission, il en sera donné connaissa 
demandeur.

Sur la proposition do M ÇOUasSCÜISSÀ la invitation 
sera adressée .à M. VA1VDERSCHEDE-- , Président du Syndicat des 
Maraîchers.

27 P - Remaniement des emplacements du Marché de Wazemmes

a) Marché de plein air

le terre-piein. 
avant tout autre

Un certain nombre de commerçants, ins tallés autrefois 
sur le pourtour du marché couvert ont formé une lon.? „ 
vue do reprendre leur place. Le- Directeur des Marches esta» 
que satisfaction pourrait leur Être donnée aux uns de cægager 
1 - - ip;. GUYOMARD et REbSEAU pensent qu’il faut

• chose y concentrer les marchands. On decide 
on définitive de procéder immédiatement à une avancée du

’ mètres de chaque côté du terre-plein ce qui permettra ae 
récupérer un certain nombre de places.

Il est ensuite statué sur l’attribution de ’’coins . 
C’est ainsi que Mme Vve BESMET, rue Victor ^era rd, occupera 
l’emplacement de H. LEEEBVRE, De même Mme BUJARBIj prendra a 
nlace de M. HERMAET et Mme SE1E CHAL-LaMBIE celle de n, TOURhE 
MIRE.

b) Marché couvert
M. VARDE MEERSCHE Emile, 58 rue de.1’Hôpital St-Roch, 

sollicite la location de l’étal poissonnier n° 205 de Mme 
CARPWTIER qui ne l’occupe plus depuis 1940 bien qu’elle en 
paie toujours le loyer.

N. VAIWE MEERSCHE étant déjà titulaire de deux emplace
ments dans le marché sa demande ne^peut être prise en confie. - 
ration tout au moins actuellement.

Par ailleurs, la Commission juge peu probant le^certifi
cat médical fourni par Mme CARPEETIER pour justifier ue son- 
absence. En conséquence elle sera invité à.reoccuper 1 étal 
avant le 1er Janvier prochain faute de quoi celui-ci sera
attribué♦
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12 P — Marché de la Place Sébast^nol
M. F. Marcel demande que la place qu’il occupe.depuis 

plus d’un an en 1*absence de M. V/JjID, lui soit attribuéede- 
finitivement — Cette demande est retenue.

Le remise en état du terre-plein utilisé pour l’édifica- 
tion de 'tranchées-abris n'est jas encore terninoe. Dans ces 
conditions, on décide do renottr^ au jrinteaps prochain le 
remaniement des emplacements de ce marche.

Commissionnaires en viande
Par lettre du 25 Octobre, M. FDEURIET, Président du. 

Syndicat des Commissionnaires en viande,.demande qu en raison 
de la suppression des restrictions relatives a l’eclairage, 
on revienne, sauf' quelques modifications demandées verbalement 
au Directeur des Marchés, aux heures normales d’ouverture et 
do fermeture des Halles Centrales.

Un arrêté lui donnant satisfaction a été établi et sera 
soumis à 1-’approbation de 1’Administration Municipale des que 
l'intéressé aura précisé par écrit les rectifications qu il 
désire voir apporter à l’horaire en vigueur avant les hosti
lités.

31 P - Halles centrales - Resserre .aux viandes._sajsiesx
M. JAD S S EIS communique le double d’une lettre qu’il a 

adressée à M. le Maire demand ant l’exécution de.menus travaux 
à la resserre aux viandes saisies dont les conditions a‘hygiène 
laissent beaucoup) à désirer. Il souhaite que la resserre soit 
close, munie de cheminées d ’aération et que 1’’entree et la sor
tie des marchandises se fasse extérieurement par la rue Sol- 
férino.

8 H - Différend TRAIUEAU—SERECHAD
De Syndicat général des bouchers-chevalins intervient, 

une fois de plus en faveur de M. SEDECHAD et demande des pré
cisions sur les motifs qui ont présidé au rejet de^sa demande 
de réintégration au marché de Wazemm.es. Etant donne la volu
mineuse correspondance déjà échangée au sujet de cette affaire 
il est décidé de classer sans suite.

28 P - Af faire DEVAUX. _Ma_rché__de la Ilace du Concert.
M. DECRU rappelle que la Commission doit statuer sur la 

demande présentée par M. DEVAUX qui désire reprendre la place 
qu’il occupait autrefois place du Concert et qu'il aurait 
abandonnée par suite de l'insuffisance de marchandises.

N. GALIBIER, President de la Répartition, invité à^nous 
faire connaître si les raisons invoquées par M. DEVAUX étaient 
valables, n’a pas répondu à notre lettre..

Après une courte discussion, on décide que m.m, COURTE- 
CUISSE et D-tiDIS procéderont à un complément d’enquête.



52 P
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- Augmentation du prix des -places
Les charges budgétaires, toujours croissantes, auxquelles 

1’Adnijistration Municipale doit faire face l’obligent a envi
sager un relèvement du prix des places des marchés de plein 
air.

La redevance fixéd à 1.50 par mètre, par arrêté du 
51.12.57, a été portée à 2.50 en janvier 1944 et n’a pas subi 
depuis cette date d’autre augmentation alors que les autres, 
droits de place ont été multipliés par 3 par rapport aux prix 
d’avant guerre.

Bans le même ordre d’idée, le nouveau tarif serait porte 
à 1.50x3 soit 4.50 le mètre courant.

Un projet d’arrêté sera communiqué à K. REbSEAU qui le 
soumettra à l’Assemblée G-érérale des commerçant s étalagistes.
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Procès-verbal de la réunib'ngdué-14 Janvier I946fa 15 H 50

Procès-verbal N°I0

Mme Tytgat qui préside ouvre la séance en 
appel nominatif des membres de la Commission.

faisant procéder à 1*

Sont présents :Mme Leignel, M.M.Janssens, Legru,Guy omardtACCQut 
Reuseau, Dubar César, Catteau ,

Assistent à la réuniongM.M, Hautcoeur,Courtecuisse,Lava,Boise, 
Abraham et Busseaux .

Excusés ? MX Labitte,Lemaire,Vanderschelden .

Assistent également à la réunion en tant que membre de la Commis
sion Municipale des Halles et Marchés s

Mme Besrumaux,adjointe au Maire,
Mme Bumanoir,’Conseillère Municipale,
M.Ma Boone,Leroy«Lussiez,Peeters,Conseillers Mu

nicipaux 0

+ +
Le procès-verbal de la dernière réunion provoque une observation 

de M.Guyomard qui remarque que le nouveau tarif des droits de place 
nur les marchés n’a pas été établi sur la base du coefficient 3 adop
té au cours de ladite réunion. En outre, il exprime la crainte que 
cette augmentation ne vienne influencer sensiblement le coût des pa
tentes locales .

La Commission prend acte des déclarations de.M.Guyomard,mais ne 
peut que s’incliner devant la décision de la Commission Municipale 
des Halles et Marchés retenue par 1‘Administration Municipale qui.n a 
pas cru , en dernier ressort .devoir retenir le coefficient 5 in
suffisant .

On aborde alors l’étude des questions figurant à l’ordre du jour.

3 P, Patente s dT indigents »
La Commission est appelée a statuer sur 27 demandes tendant à 

l’obtention d’une patente d’indigent. . . .
Mme.la Présidente signale immédiatement que la decision.prise par 

le Service du Contentieux à l'effet de subordonner l’octroi de la 
patente gratuite à l’obtention d’une autorisation préfectorale de 
création de commerce, a suscité plusieurs protestations.

Cette question intéressent la délégation de Mme Besrumaux,Ad
jointe au Maire,, Mme Tytgat l’a invitée à siéger au sein de la Com
mis sion.

personnes vi
de beaucoup deMme Besrumaux a reçu les doléances de nombreuses 

séos par cette mesure et pense qujil faut faire montre 
'bienveillance à l’égar^ vieillards ,
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La Commission est (également d’avis qu’il faut tenir compte de 
l’âge et de l’aptitude au travail des requérants. En conséquence, 
il est décidé que le bénéfice de la patente gratuite sera réservé 
aux personnes âgées ou infirmes démunies de ressources.

M.M. JANSSENS et LUSSIEZ font remarquer l’insuffisance des en
quêtes et préconisent l’utilisation d!un questionnaire-type. De 
plus, M. JANSSENS estime que certains brocanteurs possèdent un 
achalandage dont la valeur laisse présumer la possibilité de payer 
une patente.

M. HAUTCOEUR prend note des observations relatives aux enquêtes 
et indique que le nécessaire sera fait auprès des services intéres
sés. Il invite les membres de la Commission à signaler les personnes 
qui bénéficieraient à tort de la patente d’indigent.

En définitive et après examen de chacune des demandes, la 
Commission prend les décisionsci-après s

Avis défavorable Avis favorable

SCOHY Georges, I rue des Meuniers 
CATEINE André, 75 rue des Postes 
BONIFACE Victor, 53 rue Mazagran 
DEMANDE Arthur, I5bis rue Mourmant 
Vve BAUWERAERTS, bd d’Alsace 

baraquement 14 A
BRECOURT Edmond,.16 rue Hop. St-Roch 
COMYN André, 65 rue des Meuniers

Demandes transmises au 
Directeur des Marches pour 

complément d’enquête

LELON Maurice, 256 rue des Postes 
DUJARDIN Louise, 87 r.d’Austerlitz 
PEETERS Désiré, 145 Montebello 
Mme FOYER, 25 rue de Fiers
MOENS Jules, 58 rue d’Iéna

BOUTRY Emile, rue Chaude Rivière 
prolongée

TURPAIN Mêlante, 41 rue des Sarrazins
SAI-AIN Jules, 196 rue de Yazemmes
Vve VANBREUGEL, rue d’Esquermes, 

cour Bigotte 2
CARPENTIER Fideline, 62"rué de 

Jemmapes
Vve FIDELLE, I rue d’Antin
THERY Léon, 95 rue Caumartin
DELEFORTRIE Marthe, 55 cité St- 

Maurice
CNUDDE Léon, rue Fontenelle, 

c/ l’Amitcuse >
VANDEN BROECKE Jean, 52- 'rue du fg 

des Postes
HUBERT Pauliné, rue de Wazummes, 

cité Philanthropique

Avis favorable pour I _an

LELOIR Henri, 65 rue Ratisbonne
RTENFANT Alfred, 124 rue de Condé
LIAGRE Lucien, 124 bd Victor Hugo
CURNELLE Louis, 25 rue St-Etienne

Eclairage du Carreau des Halles Cc-ntraies. ' ■

M. CATTEAU demeure dhe intensification de l’éclairage qui 
s’avère insuffisant pour les besoins professionnels des usagers du 
Carreau.

A ce sujet, M. LEGRU fait remarquer que la remise -c.n service 
du lampadaire faisant face à la mi ù L Nt susceptible
d’améliorer cet état d^ chose.
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. t Ges observations seront transmises an Service de 
blique pour étude de la question, la Voie Pu-

25 P - Loce.rjor. de i ' étal do Mme CARPENTIER.

Ma^Janssens rappelle que l’étal de 
inoccupé et propose qu’il soit attribué 
a déjà fait le demande*

Mme Caipentier est toujours 
à Mc Vande Meersche qui en

Par loutre 
mise en demeure 
répond qu’il ne 
Lille, et fait 
en ses lieu et

en date du 27 décembre 
dt reprendie possession 
j.ni est pas possible, pour le moment 
onnaître qu’elle a autori '

1945j faisant suite à une 
de son étal, time Carpentier 

- ----------------de rentrer a
isé Mme Wastiaux à vendre

Mo Reuseau oujecte que ce remplacement 
aux dispositions de l’art. 907 du Code des 
lant que les titulaires- de places doivent e

serait en infraction
.Arrêtés Municipaux stipu- 
7 a:c c e r e ux-mêmes .

-Après échange de vues, la 
la requête de M-. lande Meersch 
Sur proposition de Mo Boone, 1 
merçant du Marché Saint Nicolas 
refusera "désormais le paiement 
cation^

Commission décide de ne pas retenir 
c, celui-ci possédant déjà deux étaux, 
emplacement sera réservé pour un com- 

. En conséquence, M, Courtecuisse 
de la redevance afférente à cette lo-

~ _Recl_am a 11ar; Lerminez.

M., Peeters donne lecture 
de de,4 saisons, qui sollicite 
marché de la Nouvelle .Aventure

une lettre de Mme Lerminez, marchan- 
un stationnement plus favorable au

M. Janssens no 
téressée, mais que

G-. LAVA

ue qu’une.autre place a déjà été promise à 1’in
satisfaction n’a pu être donnée faute de vacance

M«, C o u rt e c u i s s e 
les places inoccupée 
adoptee Mme Lerminez 
Muet.

souligne que le règlement permet 
3 pendant un certain temps. Cette 
sera autorisée à s’installer à la

d’a ttribuer 
solution étant 
place de Mme

Vu, Le Chef de Division, 

E. HùJTCOEUR.
Vu, 1’Adjoint déléguée 

aux Halles et Marchés.

Y



COMMISSION.PARITAIRE DES HALLES ET MARCHES * '
Tx -vv ’ L..

Procès -verbal de la réunion du 4 M^s\ï^^^ 

Procès-verbal n° Il jr, ' " |
I . . ' . :---  \ rV 7

La Commission Paritaire des Halles et Marcheâ-;JèJ&s^réunie 
le 4 Mars 1946 à 15 heures sous la présidence de Madame TYTGAT, 
Adjointe au Maire,

Sont présents :MM. ACCOU, GUYOMARD, JANSSENS, LEMAIRE, REUSEAU, 
VANDERSCHELDEN, M. VANHELDER représente M. CATTEAU 
empêché*

Assistent à la réunion: MI. HAUTCOEUR, COURTECUISSE, LAVA, DOISE 
et DUSSEAUX.

Excusés : lime LEIGNEL, MM. LEGRU, DUBAR, ABRAHAM et DENIS

Après adoption du procès-verbal de la réunion du 14 Janvier 
Mme la Présidente donne communication d’une décision de la Commis
sion de la Voie Publique adoptant le principe de la suppression 
du droit de voirie perçu sur les marchands ambulants qui n’occu
pent pas un emplacement fixe sur le domaine public*

La Commission se montre très satisfaite de cette décision et 
souhaite que soit également abandonnée la perception de la taxe per 
çue sur les voitures garées à proximité des marchés.

M. GUYOMARD s’étonne de ne pas avoir reçu réponse à une let
tre adressée à M» le Maire et protestant contre la dernière augmen
tation des droits de place sur les marchés. Il souligne que la plu
part des grandes ailles n’ont pas appliqué un coefficient de hausse 
supérieur au chiffre 3« Mme TYTGAT lui rappelle le caractère pu
rement consultatif de la Commission Paritaire dont les avis ne 
lient en aucun cas 1’Administration Municipale.

La Commission aborde ensuite l’examen des questions figurant à 
l’ordre du jour.

5 H -ECLAIRAGE DU CARREAU DES HALLES .

M. VaNHELDER se déclare pleinement satisfait de l’améliora
tion apportée à l’éclairage du Carreau des malles.

25 P - LOCATION DE L’ETAL de Mme CARPENTIER.

Mme WASTIAUX et M. VANDE MEERSCH renouvellent leur demande 
de location de l’étal 203 du marché de la Nouvelle Aventure, la 
première nommée posant sa candidature en qualité de gérante du 
fonds de commerce de Mme CARPENTIER.

Après avoir,constaté que le 14 Janvier dernier, la Commission 
avait décidé . de réserver cet emplacement pour un commerçant du Mar
ché St Nicolas. M. GUYOMARD note que l’absence de Mme CARPENTIER 
n’a toujours pas de motif bien établi.
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La discussion fait apparaître que 3 étaux poissonniers sont 
actuellement disponibles, les n° 198-201 et 203 qui, à ce jour, 
n’ont pas été sollicités. ,

Considérant qu’il n’y a. pas lieu de modifier la position prise 
au cours de sa réunion duo 14 Janvier, la Commission rejette^les 
deux demandes ci-dessus et attribue deux des étaux vacants à . 
M. BLONDEL et la troisième à Mme DEGOUGE, tous deux poissonniers 
au Marché St Nicolas. t .

3 P - PATENTES D’INDIGENTS.' \ '• ■

La Commission exprime les avis ci-après sur les demandes ten-
dant à l’obtention de la patente d’indigent:

HAUTECOEUR Stanislas 
61, rue de Flandre

Brocanteur 63 ans -sans 
ressources • Avis favorable

VIL ION Pierre
Rue des Bouchers

Brocanteur 63ans -sans 
ressources Avis favorable

Vve DERIVES
33 rue du Vx Faubourg

Fripier .56. .ans -sans 
ressources Avis favorable.

BRIXY Paul
22,rue du Curé St 

Sauveur

Brocanteur : ^7 axxs '** sans Avis favorable 
ressources "

MnSSENHOVS Charles 
13,rue Ducourouble

Brocanteur 5 enfants-mala-Avis favorable 
de ne-: peut' tra

vailler
VOILRAND André 
21,rue Van Dyck

Brocanteur Sans ressources
mère 70 ans Avis-favorable
à charge

DAVID Estelle 
96 rue Manuel

Fripier 79 ans-alloca- Avis favorable 
tion vieux tra
vailleurs

TONNEAU Alexandre 
40,rue de Flandre

Brocanteur 67 ans-pension- Avis favorable 
né Assur.Social.

LELOU Maurice 
236 rue des Postes

H 4 enfants-oalade favorable
ne peut travail

ler

Vve NESSLANY 
21,rue de Wagram

!» 76ans,allocation- Avis favorable 
Vieux travailleurs

BONIFACE Adolphe 
89 Bd Montebello

Outillage Pas nécessiteux Avis défavora- 
se fait aider ble
par un commis

ÏÏOTTERMaNN André 
143 Rue éu Fg de 
Roub aix

Légume s Commerce suscep- Avis défavo- 
tible d’exten- rable
sion

MARTREUX André
I8bis rue de Trévise

Brocanteur 17 ans-peut tra- Avis défavo- 
vailler rable.

PEETERS Désiré 
143 Bd Montebello

V actuellement in- Avis défavo- 
carcéré à LOOS rable



CAMPAGNE Maurice 
41 rue d’Arcole

B^vcanteur

DOBRECOURT Louis légumes 
r.de la Chaude Rivière

Pas nécessiteux Avis défavorable

commerce suscepti- Avis défavorable 
ble d’extension

Vve BAUWERAERTS 
Bd d’Alsace

BUJARBIN Louise 
87 r. d’Austerlitz

Mao LOYER
23 rue do Elers

Brocanteur Ressources suffi- Avis défavorable
santés

Avis défavorable

Vve VABTEHBINB 
71 r.L.Gambetta

soldes ot pas indigente. Le Avis 
bimbeloterie ménage a vendu deux 

pateutes pendant la 
guerre

Mercerie Commerce susccpti- Avis 
bonneterie ble d’extension

défavorable

défavorable

R0U2SEAU Charles 
60 r.de s Meuniers

Vve BUELOT
26 r.des Pavillons

menu fretin

Brocanteur

Ressources suffison- Avis défavora- 
tes , , ble

ÎS '• Avis défavorable

Avant d’en terminer sur ce chapitre M. JAÎIBSENS propose de grou
per les détenteurs de patentes d’indigents, en majorité brocanteur et 
fripiers, dans une partie déterminée du marché de Wazemcs comme cola 
se fait sur les marchés de certaines villes.

Cette suggestion est accueillie favorablement et sera soumise à 
l’examen de la Commission des Halles et Marchés»

4 H»- APHWISIOIWMEm BU CARREAU LES HALLES

M. VATOERSCHELBEU, Président du syndicat dés Maraîchers expose 
la situation de ses commettants astreints à payer un abonnement dont 
le prix est basé sur 4 jours de vente alors que la situation déficitai
re de la production ne leur permet pas de venir régulièrement sur le 
Carreau. Il demande, on conséquence, une réduction du prix de cet abon
nement .

Le Brigadier Chef BOISE intervient pour faire connaître qu’à son 
avis l’absence des maraîchers n’est pas due au fléchissement de la pro
duction nais à un arreté préfectoral autorisant les commerçants détail
lants à acheter directement en culture. Il s’en suit que les maraî
chers n’ont aucun intérêt à apporter sur le Carreau ce qu’on vient en* 
lever chez eux.

Cette anomalie n’a pas échappé à l’attention de 1a Chambre Syn
dicale des Négociants en légumes qui l’a signalée à la Préfecture* 
M» VAITHELBER souligne toutefois que pour s’approvisionner en culture 
les détaillants doivent être en possession .d’un bon de transport. Les 
services de Police peuvent donc facilement vérifier la régularité des 
chargements en circulation.

N. VANDERS CHE IDEN pense qu’il ne faut pas exagérer la portée de 
ce procédé surtout utilisé par les cantines d’usines et les coopéra
tives.
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Z T r /> i A n x 1 a> -i s’engage alors au cours duquel sont
évoqués les.inconvénients du système économique actuel en matière dâ 
denrees périssables» Cette politique prive la région lilloise d’im
portants apports en fruits et légumes quand les contingents alloués 
ne nous arrivent pas impropres à la consommation» Chacun est persua<- 
ae que seule la liberté des transactions et son corollaire, la concur
rence, rendra au Carreau des Halles son activité d’antan.

Revenant à l’objet de son intervention M. VANDERSCHELDEN demande 
que sa requete soit examinee avec bienveillance et que tout au moins 
une reduction soit accordée pendant quelques mois.

M. JANooENS, s’appuyant sur le fait que les commerçants titulai
res d’un emplacement fixe doivent payer 5 mois d’avance déclare s’op
poser a la reduction demandée. *

dcfinitive, la Commission estime que cette question revêt un 
caractère d’ordre budgétaire qui échappe à sa compétence et, de ce 
tait, decide de la soumettre à 1’Administration Municipale.

H - GROSSISTES II^STALLES A PROXIMITE, DU CARREAU DES HALLES -

Le Brigadier-Chef DOISE est de nouveau saisi de réclamations vi
sant les grossistes vendant dans leur dépôt aux alentours du Carreau 
des Halles. Une enquete faite il y a quelque temps a révélé que ces 
commerçants,possédaient une patente permettant cette vente. D’ail
leurs, cet état de choses disparaîtra lorsque l’abohdance des appro- 
vI0Tonnements obligera les négociants à venir présenter leurs mar
chandises sur le Carreau.

POURTOUR DU MARCHE COUVERT DE LA NOUVELLE AVENTURE -

„ de décongestionner le terre-plein du marché de Wazemmes.
M. RE No EAU propone de poursuivre la réorganisation du pourtour du 
marche couvert. La Commission approuve ce projet. Priorité sera don
née aux commerçants qui y étaient installés en 1939.

14 H - PORT DES HALLES -

M. JANSSENS attire l’attention de la Commission sur la situation 
des Forts des Halles qui n’ont plus de statut de^rof ession. La com
mission ne peut que confirmer la décision de la Commission des Halles 
et Marchés refusant d’intervenir dans la réglementation do cette cor
poration.

31 P - HALLES CENTRALES (Resserre aux viandes saisies)

M. JANSSENS s’inquiète de la façon dont sont effectués les tra
vaux à la resserre aux viandes saisies. Il avait demandé une issue 
extérieure pour l’enlèvement des marchandises. Or, rien n’a été fait 
dans ce sens. Ces observations seront transmises au service des Tra
vaux.

34 P - MARCHE DE LA NOUVELLE AVENTURE (Location de l’étal de M. MANSON)
La Commission prend connaissance d’une lettre de M. VANDEVOORDE 

sinistré de Fives, qui, occupant provisoirement l’étal de M. MANSON, 
demande que cet emplacement lui soit définitivement attribué. Avant 
de prendre position la Commission charge M. COURTECUDSSE de se mettre 
en rapport avec M. MANSON afin de connaître les motifs de son" absence.

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 17 heures.
G» LAVA ■Le l'a 1ère Division,

F. HAUTCOEUR
Vu t 1’Adjointe déléguée 

aux Halles et Marchés,
Y. TYTGAT



COMMISSION PARITAIRE DES HALLES & MARCHER

Procès-verbal de la réunion du 10 avril

Procès-verbal n° 12
I ___

| La Commission Paritaire jde.s Halles et Marchés s1 ost'”réunie le 
10 avril 1946 à 15 heures sous la présidence de Mme Tytgat , adjoin 
te au Maire • . <

Sont présents: Mme Leignel, M.M. Janssens, Légru, Guyomard, 
Accou, Renseau,f Duhar, Bailleul, Lemaire • M. Catteau est représenté 
par M. Vanhelder.

Sont excusés: M.M. Labitte et Vandersohelden

Assistent à la réunion: M.M. Hautcoeur, Lava, Cou^tecuisse, 
Doise, Abraham.

Dès l’ouverture de la séance, M. Janssens déclare ”qu’il ne 
veut pas siéger à la Commission aux cotés de M. Bailleul*

M. Bailleul proteste énergiquement et affirme que son attitude 
pendant l’occupation a toujours été correcte.

Mme la Présidente liquide cet incident en soulignant que M. 
Bailleul siège à la Commission Paritaire comme délégué do la Chambre 
Syndicale des Commerçants en Produits de la mer, et qu’il appartient 
des lors à M. Janssens de porter sa réclamation devant ce syndicat”

On passe ensuite à 1’adoption du procès-verbal de la dernière, 
réunion . A ce sujet M. Accou signale qu’étant excusé il a été por
té présent à la place de M. Dubar. La rectification étant éffectuée - 
le procès-verbal de la réunion du 14 mars est adopté sans autre obser 
vation« . ... ....

La Commission aborde alors l’examen des questions figurant l’or
dre du jour.

4 H - Carreau des Halles.- Réduction du prix des abonnements-

La Commission est informée que 1’Administration Municipale n’a 
pas retenu la proposition de M.M. Vanderscheiden et Catteau qui, in
voquant l’insuffisance de la production en fruits et légumes deman
daient à reporter au 1er juillet l’application du tadf d’été aux 
abonnés du Carreau des Halles.

Patentes d’indigents :
* ■ J ■ • • •

La Commission émet les avis ci-après sur les demandes de paten
tes gratuites: •

I V •. .

Noms I Nature du commercé Situation du demandeur l Avis
! ! î---—---4--- — ------- --- 4-------- —----- —--- «...4.————————

BLERVACQ Renouvellement |2 enf: 4 et 5 ans , en at- j favorable
6bis rue de Bone Bimbeloterie,ar- j tend un 3ème |

tides de Paris. ïmari malade. j



BOUDE VILLE- Marie ■: 
21 rue Jules 
Guesde

Renouvellement
Chiffons 54 ans, vit maritalement। favorable 

avec Parque David, 68 a. j ~ —- 
pension:2I00 f par trim.i

Mme JALÉNTI Del- 
plangue
I? rue P.L.Courrie

Mme Vv©' Leveque 
38 rue G. Gava i- 
gnac

Paulin'Georges
■ 135 rue J.Hachette

Bonnier Arthur 
18 rue d’Eylau

Caytau Léon 
rue Chaude Ri
vière .prolongée 
allée* nô 6

Lehartog André 
49 - rue St-Etienne

Deryck Emile 
156 r G.Delory

Vve Dubois
138bis rue S.Ver- 
' * hulst

Platten Marceau 
rue L.Danel 
cour du Vacher

Renouvellement 
Confiserie

mati invalide?8 enf 
dont 1 seul travaille; 
ressources; 10^00 par 
mois

Désire vendre des sans prof 
vieux outils a- 12,15 et __ ____
yant appartenus à sion de travail: 
son mari -------

4 enf: 5 ,

2700f par trimestre 
gain enf: 3700f par 
mois; allocations 
Familiales: I500f par 
mois

Renouvellement 
brocanteur

Renouvellement 
brocanteur

1ère demande 
légumes

1ère demande 
bonneterie- 
lingerie

1ère demande 
bonneterie-lin
gerie-mercerie

1ère demande 
bonneterie - lin
ger ie-mercerie

1ère demande 
statuettes et 
postures

: favorable
a titre excep- 
tionnel pour 
l’année en
cours

favorable pour 
un an seule
ment

54 ans, conjoint sop. 
3 enf: I4;I5 et 17 sds 
le dernier travaille 
et gagne 2500f par 
mois »déclare ne pas 
percevoir d’alloc.Fan.

marié 54 ans, pas enfc 
ancien cafetier, ne peut 
etre considéré comme 
indigent

61 ans, femme malade- 
pension invalidité s
12I frs par trimestre 
pension de guerre:450f

mois

25 ans, vit avec sa mè
re âgée de 53 ans, ac
tuellement en chômage

23 ans, vit avec sa mè
re 61 ansoNe peut exer
cer 'son métier de méca
nicien pour raisons de 
santé« Réformé militai
re le 24,4.45

33 ans, s*p0 sinistrée 
de Fives, 4 enf; 2,3,14.. 
et 16 ans; la derniè

re gagne 57 frs par jour

60 ans, travaille comme 
couvreur-zingueur? sa 
femme fait 12.heures
par semaine, gain:200f

favorable 
mais pour la 
derniere fois

Défavorable

Défavorable 
de principe. 
Il n’est pas 
délivré de pa
tente gratui
te pour le com
merce de légu4

Défavorable 
Les capitaux■ 
nécessaires à 
l’exploitation

■ de ce commerce 
sont incompati« 
blés avec la 
patente gra-

!tuite.

Défavorable 
meme motifs 
que ci-dessus

Défavorable 
memes motifs

Défavorable 
Toutefois sa 
demande pour
rait etre pri
se en considé
ration s’il se

trouvait tans travail.
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27 P - Marché de la Nouvelle Aventure ~ ' '" ••,“•<•••«"■ T’ •-.... - ’ .

a) demande de location d’un étal poissonnier

La Chambre syndicale des Commerçants en -produits delà mer transmet 
en l’appuyant, une lettre de Mme Vandamme, veuve de guerre, quiproje
tant de créer un commerce de poisson, sollicite un étal au ma^cbé de 
la Nouvelle Aventure»

Malgré tout l’interet que présente cette personne, le manque d*cm— 
$ placement disponible ne permet pas de satisfaire actuellement sa requê

te. Il lui sera cependant offert l’un des 3 étaux vacants aux Halles 
Centrales •

Sur une question de M. Haute?eur touchant les effets du rétablis
sement de la liberté commerciale’ sur la répartition du poisson, M. Le
maire est amené à préciser qu’il ne sera vraisemblablement pas possi
ble d’allouer des parts aux nouveaux commerçants3

b) B é cla ma t i on B1onde1 -

A la suite de ladésaffectation du Marché St-Nicolas, la Commis*» 
sien avait envisagé d?attribuer à M. Blondel deux étaux poissonniers 
au Marçjaé de la Nouvelle Aventure- Bien que ses étaux n’étaient pas 
contigus, M. Blondel avait accepté sans réserves cette proposition.

Entretemps, nous nous sommes trouvés dans l’obligation de revoir 
les attributions précédemment envisagées en vue de restituer un étal 
à une commerçante absente pour raisons de santé» Cette restitution 
avait été d’ailleurs décidée en accord avec les représentants de l’or
ganisation syndicale intéresséet

1 .Par lettre.du 30 mars, M. Blondel demande 'que l’on veuille bien 
étudier la possibilité ae‘ lui attribuer un second étal. En l’absence 
de tout autre emplacement disponible, la Commission ne peut retenir 
cette demande.

?•
4 H - Ventes sur le Carreau des Halles -

M. Janssens, secrétaire général du Syndicat de Marchands Ambulants 
à.protesté, au nom de ses adhérents, contre les agissements des gros
sistes en fruits et légumes qui, négligeant l’approvisionnement du Car
reau des Halles, vendent dans leurs magasins ou^dans ceux d’autres 
commerçants • Ce procédé ne permet pas le contrôle de la répartition 
favorise les transactions illicites et frustre la ville de la percep
tion des droits d’emplacement.

Un arreté municipal en date du 12 juillet 1945. approuvé par 
l’autorité supérieure le"9 août, oblige pourtant les négociants ayant 
magasin dans les rues avoisinant le carreau; à vendra leur marchandise 
sur le carreau des HallesP En conséquence- une lettre envoyée aux 24 
grossistes dont le magasin -ne donne pas sur le carreau, leur enjoint 
de respecter désormais, sous peine de sanctions, la, réglementation en 
vigueur.

M. Vanhelder regrette que la chambre syndicale des négociants en 
fruits et légules n’ait pas été consultée préalablement à cette injonc* 
tion. Il fait une distinction entre les grossistes n’ayant qu’un dépôt 
et ceux possédant un magasin; il estime arbitraire d’interdire à ceux- 
ci la vente pour la seule raison que leur magasin n’a pas façade sur 
le Carreau, M. Vanhelder pehse qu’il est indispensable d’établir les 
limites de ce qui doit être considéré comme faisant partie du Carreau. 
Mais cette délimitation risque de provoquer les protestations des 
grossistes qui se trouvent en dehors du périmètre ainsi fixé.
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En définitive, M.Vanheldcr est -invite à provoquer auprès de s'il 

oraupeÀent le désignât! >n des- gr -saisies susceptibles l’e't^c habilités 
à vendre en ngesin. Ces ,pr. po siti -ns ser-nt étudiées par 1?. C^ "dis- 
si'n des Halles et Marchés et sn.lises éventuellement à l’Adminis- 
trat! n Municipale.

27 F — Marché _qe /daze- es -

L’afflux de nouveaux marchands exige ^e rétablir le narohé de 
wazemmes tel qu’il existait avant les hostilités.

A cet effet, là c-onmiss-.i n d^cide: ./ ,

1°) de fixier, dès maintenant, les li-.ites uU marche afin d’éviter 
une trop grande extensi n mans les rues av usinantes. Ce travail sera 
effectué par M.M. Courtecuisse et Dusseaux en c-’llab.nati n avec les 
représentants du syndicat des „xarchanqs.. étalagistes

2°) uialgre une intervention ue M. Janssens,de déplacer les pas
ticheurs et démonstrateurs, actuellement installes sur le terre-plein 
c*té rue Gambetta, et ue les replacer place Pape' Carpentier >ù ils 
étaient en 1939. ■

12 P - Marché de la Place Sébastopol -

En raison de 1?augmentât i on du nombre de commerçants, M. Janssens 
demande que soient hâtés les travaux de nivellement du terre-plein 
N.rd où étaient érigées les tranchées-abris M-Une intervention à ce 
sujet a été feite tout récemment auprès du service intéressé qui a 
promis de faire.le nécessaire dans le plus bref délai .

35 p - Taxe de stationnement sur les voitures -garées à proxi- 
mit é Ses Mar ehe s.

La Commission prend connaissance d’une lettre de la Chambre J 
Syndicale des c-mnerçants vendant sur marchés signalant qu’un col
lecteur de là Recette Municipale perçoit un d<)it de voirie peur 
les voitures garées à proximité des marchés. I ■ *

Cette perception résulte d’une disposition ^ep^ise au Code des- 
Arretés Municipaux qui, selon la'chambre syndicale, n’aurait jamais 
été appliquée.

Les représentants.ue la Chambre Syndicale prient Mme la prési
dente de vouloir bien intervenir auprès de 1’Administration Municipale 
afin d’obtenir l’abrogation de ce texte qui ne vise que les seuls 
usagers des marches.

L’ordre au jour étant épuisé-la stance est levé à 17 heures.

L’adjointe Déléguée aux Le Chef de Division
.Halles et Marchés, l'.HnUTOOEUH

YjTITGaT



£^c,Qâr.ye^~bal de la .reunion du 3 Juillet 1946 heures

Procès-verbal N° 13

faisant pù?Q^çdar JCMe TÏTGÀT qui préside ouvre la séance en 
l’appel nominatif.

absente

Sont-jgresents : M.M. ACCOU, BAILLEUR, CATTEAU 
JANSSENS, LE GRU, IE Mil RE. 
V. JWERSCHELDEN.

Assistant également.à la réunion : M.M. HAUTCOBUR, Chef de la lèr 
Division, COURTECU1BSE, LAVA, DOISE. 1

iQfil.excusés i M.M. ÊABTBEE, ABRAHAM, DUSSEAUX et DENIS.

s Ifce LEIGNEL.

DUBAR-CESAR, GUYOMARD 
REUSEAU, VANHELDER et

«•«ÄrSÄSSSJ S ZA°±°,Z,R.V“ 
figurant à l'ordre dû joui. ^-^bernent a l'examen dos questions

BSE£a§aSËâ£toaAU^omj^sionJ’aritaire des Halles et Marchés -

dont fl fédération ?U' 4 a été réélu fesi~
et produits de îalfer du Nof f <in°r f &1f-B“8 °,01nmer9ants en Ifaréo 
à siéger, en cette qmlïtéfu s± M. BLONDEL demande
Halles et Marchés. s<Æn cU la Commission Paritaire des

la bonne marche 
ne pas modifier

oif®2?s°nniLi'tæ> M. GUTOMæD estime que pour 
des travaux de la Commission, il y aurait int-rot Ä 
trop souvent sa composition.

, sur le plan local? la Region du Nord pense qu'il faut rester

Ha Commission se ranee à cet nvi« o^iiu-îri i candidature de M. Blondel " --vis ut décide de ne pas retenir la

34 P - Travaux au March? opyP11 o Ave ntur e -

Nouvelle Aventure ifyf demand? suitq.d'une visite au Marché de la 
aie il y a demande l'execution de quelques travaux s

I°- apposition d'un tableau noir pour l'affichage des prix de gros;

2°' î^nteràîÂTSrcuYatfnf * d° fice * P^ets indiquant

le marché de WazÛmesî certaines artères avoisinant

3°- Reparation d'une borne-fontaine dans le marché couvert;

4°" SS“f éalîsationf ™ resserre aux denrées ava-

riée par la pénurie ?^va:L-l pourrait toutefois être contra-
P p-nuri<, du matériaux. M. Janssens ayant formulé une



observation à ce sujet, Mme la Présidente lui fait remarquer 
qu’il aurait dû en faire part au service compétent;

5°- enlèvement des affiches apposées sur les murs du marché; le conœr- 
ge est cnarge d’effectuer cette besogne et de veiller au respect 
des emplacements prévus à cet effet.

25 P- Etaux poissonniers du Marché de la Nouvelle Aventure —

cours do sa réunion du 4 Mars, la Commission Paritaire avait 
adopte une resolution affectant les 2 derniers étaux vacants du Mar
che de la Nouvelle Aventure à M. Blondel, poissonnier au Marché St- 
Nicolas,

, . Cependant, M. Blondel ne put bénéficier intégralement de cette 
decision, l’un des étaux loué à Mme Carpentier était encore occupé 
par une gérante qui, contrairement au règlement, avait bénéficié de 
la cession de l’étal. ’

Cet uto.l esj maintenant sollicite par Mine Vandamme,' demeurant 
260 Boulevard Victor Hugo, veuve dû, guerre. Ayant eu écho de cette 
demande M. Blondel s k'y oppose en rappelant qu’en vertu de la décision 
du 4.Mars, 1-’étal de Mme Carpentier doit normalement lui revenir- 
Il signale en outre que la situation de Mme Vandamme n’est pas aussi 
interessante qu’on pourrait le croire puisque, depuis 1941, elle a 
repris et cédé plusieurs fonds de commerce.,

itre qu’il a mis en demeure Mne Carpentier 
a ^PP^endre personnellement l’exploitation de son commerce, 

1 intéressés n’ayant pas répondu a cette injonction, il ne s’oppose 
pas a ce. que son emplacement soit attribué' à M. Blondel.

• î Sur avas coniorno de la Commission et à la suite d’un accord 
intervenu entre.les deux commerçants, M, Blondel prendra l’étal N° 200 
de Mme Begouge èt celle-ci l’étal 203 de Mme Carpentier.

La Commission prend ensuite une décision de principe selon la- 
de 2 étauxUn G0WûerçaïrG ne pourra, à l’avenir, être titulaire de plus

3 bl3P - Marché de Fives -

i „ “h-D°rn2ncouro> /oHmerçar-tc, I rue Etienne Dolet. voudrait; voir 
le Marche de Fives s'étendre à la Place des Girondins.

B Commission est unanime à considérer que 1 'emplacement actuelle
ment aliecte ,a ce marcha est plus que suffisant pour répondre aux be- 
soins prisants. Cetto question pourra etre étudiée lorsque le marché 
aura recouvre, son activité d’avant-guerre <

M. Acoou signale qu'il serait opportun de placer un gardien de 
voitures au Marche de Hives.- Il est invité à en faire la demande au 
Commissariat Central de Police,

. nnfin, sur proposition de M. Accou,la Commission décide la réor
ganisation du Marché do Hives avec implantation d’une travée réservée 
aux commerçants vendront des produits alimentaires,

~ £9.s.|p._de s_v iand.es .qiux Halles/Centrales -

syndicat jles Commissionnaires en viandes aux Halles Centrales 
a sollicite la mise en service aux Halles Centrales d’une bascule 
pesant a l’hecto.



Après enauôte sur place, la Commission des Finances et du Budget 
a reconnu la nécessité de pourvoir à cette installation.

Le dossier sera retourné au Service des Finances avec avis favo
rable s
J6 P0| Marché aux Fleur s,

M.Hautcoeur informe 1’assemblée de la remise en activité du mar
ché aux fleurs de la Place du Général de Gaulle et son extension au 
terre-plein central de la Place de la Gare ,

Cette extension a été décidée au bénéfice des marchands de fleurs 
en éventaire qui, en raison des nécessités de la circulation, se 
voyaient interdire toute activité dans les artères centrales.

Aux ternes du 
marché do la place 
fleurs coupées.une

projet,qui vient d’ôtro approuvé par le Préfet.le 
de la Gare sera uniquement réservé aux marchands de P 
seule exception pourrait toutefois être consentie 

en faveur d’un cireur de chaussures .

? ■ Cette exception au principe général nous vaut une demande de M. 
Fontaine.René, 46.rue do la Clef,qui désire installer sur le terre- 
plein J fauteuils pour l’entretien des chaussures et le brossage de 
vêtements .

La Commission se montre très favorable à l’installation envisagée 
qui doit rendre d’appréciables services aux voyageurs,et charge le ser
vice d’en régler les modalités .

Une suggestion de M.Catteau concernant la création,en ville,de 
boutiques semblables aux kiosques à journaux pour la ,vente de fleurs, 
est combattue par M. Vander scheiden qui invoque le préjudice, que cause
raient ces boutiques aux marchands de fleurs vendant en magasin et 
payant des droits de patente très élevés .

5 P.- Patentes_d’indigents .
La commission émet les avis ci-après aux demandes de patentes 

gratuites s
Decarnin Félix 69 ans,allocation aux vieux tra- 
12 ruebdu Marché veilleurs- désire se livrer à la 

brocante .

Duplouys Eugène 
Hue Buffon-cité 
Beffe 12

Renoir Blanche 
Hue E.Jacquet« 
cite Robe ns .

56 ans- travaille de temps à au
tre comme peintre,gain 35C Frs 
par semaine,salaire du conjoint 
20 Frs de l’heure-Voudrait ven
dre dos vieux objets .

Avis f avor ab 1 e .

Ressources suffi- 
santes-
Avis défavorable.

34 ans-sans profession-5 enfants Avis défavorable. 
Secourue du Bureau de Bienfaisance le connerco do 
Mari incarcéré à Loos pour recel mercerie assuro dos 
Désira vendre do la mercerie sur gains permettant le 
los marchés . paiement d’une pa

tente .
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Bi ver Marcel 
22 Rue Sainte- 
Barbe .

58 ans-Ne peut travailler 
pour raisons de santé—Per- 
çoit 86 Ers per jour aux AS, 
gain du conjoint: 20 Ers de 
l’heure -Demande une patente 
p our ne r ce rie ,

Avis défavorable ‘ 
pour les nénes actifs 
que di-contre.

Monchy Lucien 
47 rue Duhem.

Kerkhop Elorent 
85 Rue des Bois- 
Blancs .

42 ans-célibataire -Désire 
tr-onsforner une patente de 
mercer ie’ en 'ailbulance pour 
lui pemettre de vendre sur 
les marchés e
6 2 ans - tr ava i110, g ain 25E rs 
de 1’ heure-s alair e du.con- 
ftoint 22 Ers 1’heure-Demande 
une patente de brocanteur»

Avis défavorable 
pour les mêmes mo
tifs que ci-dessus»

Avis défavorab 1 e. 
Ressources suffisan
tes »■•

Â^æQuu. ,;dq....Âépnrjjti^ Halles Centrales

■ ■La Société Gaby dé Su-André sollicite la location do l’emplacement 
sur lequel est érigé le Bureau de Réprtition des légumes afin d’y mon
ter un frigidaire .

' M. Janssens rappelle qu’il avait été prévu que ce bureau serait mis 
a la disposition do M,Courtecuisse,Ce projet doit être abandonné puis
que le.bureau du Directeur des Marchés vient d’être remis en état.Le 
Brigadier-Chef Doise attire l’attention des membres de la Commission 
sur l’éxiguité du Bureau de police»Il serait heureux de pouvoir s’ins
taller dans le bureau vacant apres 1’exécution de certains travaux 
d ’ am enag eme nt »

La Commission prend en considération.la demande du brigadier-chef 
Doise et décide de mettre à la disposition des Ets. Gaby l’emplacement 
de l’actuel Bureau de Police ,

57 P - location d’un étal au Mar ch é Gentil-Mui ron.

M .Hollebuyck,8 rue St-Venant à Marquette,postule un étal de bou
cher-charcutier. au-Marché Gentil-Muiron.

Dans ce marché se trouvent entreposés les décors des théâtres mu
nicipaux, quelque s étaux ont pu, cependant, être dégagés en vue d’y pla
cer les commerçants évincés du Marché St-Mcolas. A cet effet,des tra
vaux d’aménagement furent effectués mais certains commerçants n’ont 
pas accepte de s’installer dans ce marché .

Dans ces conditions, rien ne s’oppose à ce que les étaux devenus 
.disponibles soient affectes selon les demandes et,en conséquence,M. 
Hollobuyck prendra, possession de l’étal quo M. Cous in a refusé d’occuper#

56 P -Z Exonération de droits de place .

Invoquant son état de santé qui ne.lui permettra pas d’utiliser 
1’emplacement qu’elle occupe au Marché aux fleurs coupées de la Place 
du Général de Gaulle;Mme Vvc Isberger, 5 pue Doudin, demande a être 
exonérée du droit de place pendant 2 mois,durée probable de sa maladie.

La Commission retient favorablement cette requête mais exige que 
l’intéressée fasse d’abord la preuve des motifs invoqués parla produc
tion d’un certificat médical .

Do plus,elle sera informée qu’en raison de nombreuses sollicita
tions dont sont l’objet ces emplacements,son absence ne pourra excéder 
les 2 mois prévus .



-L^-LLtHPH_Alp^Ye_rlW. du Carreau des__Halle s

la THl Hst ds l’abondance das arrivages, la Section locale de
syndloaéa ûâs Négociants en fruits et légueras souhaite que

1 on r^„ enr-e jrau a peu aux conditions normales de fonctionnement du 
Hauies et préconisé, dès à présent, l'ouverture du marché 
heures au matin au lieu œ 7 heures.

Carreau 
de gros 7 he ure s,

Ce 
de l?heu 
pourront

point de 
re de ve n 
venir s?

vue est défendu par M, Catteau qui estime qu»une 
te fera du Carreau des Halles la plaque tournante 
approvisionner tous les revendeurs de la Région.

avance 
où

±^®?S^6galôî?îôï?t à la ménagère qui pourrait faire ses achats de 
avant de sa rendre au travail,

lîborài-'■' injVTT 88 a?01ara adversaire da toute modification à
du rIrt-’ If Prâ-Cprs viennent souvent d'assez loin et l'ouverture 

° U T T3 1GS oWntt à partir très t<$t da chez aux, ce
1 ■ ** hne augmentation de la durée de leur travail;

's°’cer?Hi.d!Hi-q"t H m2sur? envisagée est sans grande utilité
-<,no sonty en fait, charges bien avant 7 heures.

f J?°tæ recS)nnalt que 1 -horaire actuel présente
■mais à rnrL J-- LL’’ S^J-'O1U 3,nGlin & admettre l’ouverture à 6 heuresau nom deÆurs^ndanV ■08 1S Chenl3re Syndicale s'engageant
proposée a ° rigoureusement le nouvel horaire

puisque

B

thè3âHllfiTnteifCsafJ^OoUf?nênS? SU COHS de lsc>UG113 différentes
■tisfaïséniraT’^ W. “ Q 1 * possiole de trouver une solution sa-

quête 
à la

Dans ces conditions^ 
personne-île dont les

Gonna i s s ion Muni c ipele
Ifce 1s Présidente décida de procéder à une en- 
ooncicsions seront soumises en dernier ressort 
des nazies et Marchés.,

■En attendant, 
ter? avec toute la jhef^Doise reçoit mission de faire respec 

uousse aesj.raole, 1’horaire en vigueur.
AkDûga 11o'n_ de _1 a Jî5?œ tlon__des._lé^me_s___e_t.__de s_ ce. rise s

P a r le 11 r e e n d a t e 
d.ence de la suppression 
volume des arrivâmes et 
L-lie a

du 21 juin le préfet demande c ’ ~
la_ ^dxa tj-on 003 légumes et des cerises sur le 

bu les pr^x pratiques aux Halles Centrales de
quelle 8 été l’inci-

De _l avis des membres 
ce doma?'ne . s 5est produit à 
atteint son plei

■■ du its ext 
régionale

.ne epoque

ec les prix ont 
quantité exce ix écris semant des prix q- 

'dessous de le À
loi de Voffr Il regste toute 

la demande et 
cours avantag;

? le rétablissement de la liberté en 
ou la production n^avait pas encore 
ua “illo a du faire appel aux pro- 
monue en flèche. Puis, la production 
ptionnelle, il en est résulté un

. enu.e_Llemenb, pour bien des produits en 
a±s que le marché demeure soumis à le

ce fair, les produits nouveaux ou

Le volume des 
ma is il faut no ter 
en grande partie à 
production, el 13-mê

r .-,Z ~i \ Je jfc 6S®liment influencé par ces mesures
la liberté desetrfltUelia 0@S ®pProYisionners3nts est’dûe 
n=ù .pl’J u.. ir0ns8C^ons et a 1?importance de la 
im foacuion des conditions atmosphériques
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Diffusion des prix pratiqués sur les marchés de gros.

Le Préfet du Nord- nous informe que la Comission consultative du 
Ravitaillement a adopté un voeu soulignant l’intérêt que présenterait 
pour l’assainissement du marché, une diffusion par radio des prix pra
tiqués sur les principaux marchés de gros pour les légumes et fruits 
de grosse consommationo

La Commission considère que cette publicité devra faire l’objet 
de certaines précautions, une diffusion des mercuriales de chaque 
marché de gros pourrait en effet faire apparaître des différences son*- 
sibles entre les cours pratiqués dans les principaux centres d’appro
visionnement que ne comprendrait pas le consommateur.

Si la suggestion de la Commission Consultative du Ravitaillement 
doit être mise en application, il serait opportun de s’en tenir à la 
diffusion d’une moyenne des prix pratiqués dans l’ensemble du départe
ment.

„Installâtion d’un marchend de fromage aux Halles Centrales.

Se faisant l’interprète des Facteurs aux Halles Centrales, 
M. Cette au pose une réclamation contre la présence de M. Facq mar 
chand de fromage en gros, à l’intérieur des Halles Centrales.

Mr Catteau fait remarquer que M, Fâcq bénéficie d’un régime spé
cial car_ il n’est jpas soumis au droit d’abri de 2 que paient les 
mandataires, il s’étonne en outre que ce commerçant ait été admis à 
S'installer dans les Halles alors que* cette autorisation a toujours 

négociants en fruits et légumes. M,. Catteau se déclare 
touteiois dispose a Retirer son observation si M. Faoc"sé' livrait uni
quement a la vente au détail,

Ha «.teneur. donne les raisons qui l’ont amené à attribuer l’au
torisa tion incriminée et qui se résument dans le souci d’assurer le 
fsv^^lleœnt âe la population aux meilleures conditions. Il informe 
ivi. cat te au que la question soulevée sera étudiée par le service*

■ âî-JÙ-... A1o.l_.de march and s __de__4__sa i_sons au Marché de Wazemne s.

- A la demande de M, Janssens, devant l’impossibilité d’accorder 
des stationnements rue Léon Gambetta, la Commission décide de placer 
les nouveaux marchands des 4 saisons rue St Pierre St Paul.

Marché de la Place .Sébastopol^

- °Or3T~n ^d°pte un projet de M= Guyomend relatif à la réor- 
.... g nisamm du Marche de la Place Sébastopol ( terre-plein Nord et Sud) 

avec les réserves ci-après : 7
un emplacement suffisant sera réservé pour permettre la manipula

tion des decors du théâtre; 1
aucune place ne pourra être attribuée sur le parvis.
!es marchands des 4 saisons s’installeront rue Colbiant, place 

Sébastopol ou sur le terre-pie in Nord en ayant soin de dégager 
1‘acres aux allées du Marchés

3°~

L’ordre au jour étant épuisé, Mme la Présidente lève la séance à

L’Adjointe déléguée aux 
Ha ile s et Ma rc hés -

TYTGAT

Le Chef de la 1ère Division 
F^ HAUTCOEUR



Commis sionParita ire des Halles et 4wurchês

Procès verbal de la réunion du IÏ-9-I946
Procès-verbal N® 14

En l’absence de Mme lytgat, adjointe au Maire, retende-^une 
cérémonie, la séance est présidée par IL Hautcoeur, Chef de la 
1ère Division*

Sont présents; Me Leignel, M«M8 accou, Bailleul, Catteau, Dubar Cé
sar, Guyomard, Legru, Renseau et Vanhelder*.

M* Janssens qui assiste à la Commission de Surveillance des 
prix à la Préfecture, est représenté par M* Beyaert du Syndicat 
des Marchands ambulants*

Sont excusés g M#Mn Labitte, Lemaire, Vandersehelden, Doise et 
Dusseauxo
Assistent également à la réunion ; M*M* Courtecuisse, L0.va, Abraham 
et Denis®

Après adoption du procès-verbal de la réunion on aborde immé
diatement l’étude des questions diverseso

Demandes de location dT étaux au Marché _de la Nouvelle Aventure « -
Mme 'éve Jandamme, 60 rue de Paris à Lille, sollicite une fois 

de plus un étal poissonnier au Marché de la Nouvelle Aventure« Aucu
ne vacance ne s’étant produite depuis sa dernière demande, V intéres
sée sera à nouveau informée qu’elle bénéficiera du premier emplace
ment disponible et, à toutes fils utiles, il lui sera offert un 
étal aux Halles Centrales ou un étal au marché Gentil Muirone

IL Vande Meersch Emile et Mme Bienfait Blanche, tous deux domi
ciliés 38, rue de 1’Hôpital St-Roch, postulent également un étal au 
Marché de la Nouvelle aventure « Ces demandes sont irrecevables, 
M. Vande Meersch détenant déjà deux étaux dans ce march* et une 
récente décision de la Commission Paritaire a fixé à ce chiffre le 
nombre maximum d’emplacements dont peut disposer un commerçant* 
Par ailleurs la cohabitation des demandeurs est en opposition avec 
une disposition du Code des Arrêtés Municipaux qui leur interdit 
d’exercer simultanément sur un même marché* \ ' • ' r . ' • ‘ . .? ' ' ' ,

Perception des droits de place sur 1e Carreau des Halles*-
La Section locale de la Chambre Syndicale des Négociants en 

fruits et légumes transmet une lettre de M* Castaner Jacques, 6 rue 
des Chats Bossus, réclamant contre le fait que les marchandises pré
sentées sur le carreau, et non vendues le jour meme, sont assujetties 
aux droits de place lors de leur remise en vente, le lendemaine
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M*. Catteau^ appuie la réclamation de son commettant et fait 
ressortir l'influence de ces taxations successives sur le prix de 
revient des marchandises et, par voie de conséquence, sur leur prix 
de venteo

Hautcoeur .déclare qu’à son avis la demande de M. Castaner 
n’est pas.susceptible d’etre retenue ; elle exigerait un contrôle 
très.difficile à effectuer, elle sera cependant soumise à la Com
mission Municipale des Malles Marchés seule compétente pour 
statuer en matière de recettes«

Eclairage de nuit du Carreau des Hallesc-

Par lettre du 3 Août la section Içcale de la Chambre Syndicale 
des Négociants en^fruits et légumes signale que ses adhérents 
se plaignent du défaut d’éclairage de nuit du Carreau des Halles-,

Avec l’abondance des approvisionnements on en est revenu à la 
mise en place des marchandises la veille du marché et faute d’éclai
rage suffisant il est impossible de les faire garder efficacement 
la nuito

Ce problème a^ été étudié par le Serfice et des démarches ef
fectuées tant auprès du Service Municipal de la Voie Publique rjue du 
réseau Electrique, on peut espérer prochainement soit un éclairage 
réduit du Carreau, soit une intensification de l’éclairage public 
de nuit dans le périmètre des Hafles Centrales*

Modification de s  Heu r es _d_e__v en t e su r le Carreau des Halles >

En prévision du prochain changement des heures de fonctionne
ment du Carreau des Halles- qui doit avoir lieu le 1er Octobre, 
M, Catteau propose de fixer l’ouverture du marché de gros aux fruits 
et légumes à 7 heures pendant la période d’hiver, au lieu de 8 
heures ainsi que le prévoit un arrêté en date du II luillét 1946o

Grâce à cette avance d'une heure le commerce de détail pour
rait comme à présent, approvisionner sa clientèle très tôt le matin, 
L« proposition de M-, Catteau est approuvée par les délégués syn
dicaux des commerçants détaillants « Cependant, avant de soumettre 
le nouvel horaire à l’agrément de l’Administration Municipale, il 
est décidé de consulter sur ce point le Syndicat des Maraîchers 
et le Syndicat des Ouvriers de l7alimentation«

Patentes d’indÂge r,’ ; s - -

Après examen des dossiers la Commission émet les avis ci 
après sur les ''demandes de patente gratuites*
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Priem Gustave M'rcerie-fil 75 ans

PL Nouvelle aiguilles pension Vx travailleurs Av» fav*
Aventure

Delesalle^Lucien Mcrdreid produits 41 ans - Av séfavor,
122 r d'Iéna d’entretien 3 enfants - Ressources ressources

ô.200f+par mois + 1000 suffisantes 
par trimestre de pension

Musset Jeanne
3 r de la Concorde

Vve Vanderavont
35 r de la Vignette

Brocante

Vx vêtements

69 ans
Pension Vx travailleurs

66 ans
Pension Vx travailleurs

av favorabo

AV, frvorb

Engelaere Henri Bro canteur 57 ans 3 enfants AV.favorab «
22 r du Barbier Mues adoptifs pour un an

Debare Henri Ferraille 60 ans AV»favorab,
I.allee des Dondaines Sans ressources

G-albrun Roger Bro canteur 40 ans - conjoint Av.défav «■
30 PI Louise de 30 ans I enfant né £eut tra-
Bettignies le 6-6-45 vailler

Janvier Ernest brocanteur 49 ans
8 rue de la Tran
quillité

invalide Avis favorab

x:errewyn Adolphe 
74 rue d’Austerlitz

brocanteur 64 ans Avis favorabö• Retraité ancien 
combattant

Vve Duguy 1
3 r de Bône Mercreie 1 demandes retournées au. Service
Vve Dcbuissy

Vx vêtements j* pour complément d'enquête.32 bis rue d’Eylau



Kermesses de Fives et de Wazemmes.

M. ACCOU signale que l’ouverture prématurée de la Kermesse de Fi
ves coïncidant avec les heures de vente du Marché de x'ives, a Causé 
un certain préjudice aux commerçants vendant sur ce marché.

M. RENSEAU ajoute que le même incident s’est produit lors de la 
-kermesse de Wazemmes.

En conclusion, les représentants du Syndicat des marchands étala
gistes regrettent que le Service des Fêtes n’ait pas cru devoir pren
dre contact, au préalable, avec le Directeur des Marchés et émettent 
le voeu qu’à l’avenir la fixation de l’heure d’ouverture de ces ker
messes soit effectuée en accord avec le Service des Marchés.

Rétablissement des abonnements.

Mo HAUTCOEUR informe l’assemblée qu’il envisage le rétablissement, 
à dater du 1er janvier 1947, des abonnements aux marchés de Wazemmes, 
Fives, Sébastopol et Concert. Ce retour à la règlementation d’avant 
guerre permettra de solutionner plus facilement la question très dis
cutée de l’attribution des places.

Bien que ne s’opposant pas à ce projet, M.M. GUYOMAND et RENSEAU 
forment des réserves en ce qui concerne Wazemmes où l’abonnement est 
basé sur 3 jours de vente par semaine, alors que la majorité des mar
chands ne fréquenteraient ce marché que le dimanche et le jeudi ce qui 
pratiquement entraînerait une augmentation de prix.

Me HAUTCOEUR fait remarquer que la différence est insignifiante 
et qu’en plus de la possibilité de faire 3 marchés, l’abonnement assure 
à son bénéficiaire un emplacement déterminé.

Néanmoins, M.M. GUYOMAND et RENSEAU demandent à consulter leur 
organisation syndicale avant de se prononcer sur cette question.

En attendant, la Commission adopte le texte d’un bulletin de 
souscription d’abonnement comportant une clause relative à la distri
bution des places non occupées après 9 heures et à l’attribution de 
celles laissées vacantes pendant 2 mois sans avis au Directeur des 
Marchés.

Réorganisation du Marché de la place Sébastopol.

Le projet d’utilisation du terre-plein Nord de la place Sébasto
pol venant d’être adopté par l’Administration Municipale, la Commis
sion est appelée à décider de l’organisation définitive de cette 
partie du Marché

L’agencement provisoire actuel comporte, en particulier, l’instal
lation de marchands des 4 saisons sur le terre-plein: les uns adossés 
au trottoir de le rue Solferino, ma is vendant face à cette rue, les au
tres placés en about de chaque travée.
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Ces dispositions ont provoqué les réclamations dos étalagistes 
installés à 1’intérieur du terre-plein qui se plaignent d’être complè 
tement isolés, la clientèle passant rue Solferino achète, en effet, 
aux commerçants placés contre le trottoir sans pénétrer dans le mar
ché ‘

La Commission est unanime à considérer que pour remédier à cet 
inconvénient, il faut obliger ces commerçants à vendre vers le marché 
et, de plus, supprimer les emplacements en about.

Cos deux points .étant admis, une très longue discussion s’engage 
entre les représentants du Syndicat des Marchands ambulants et ceux 
du.Syndicat des Marchands étalagistes sur le point de savoir où pour
raient être réinstallés les marchands déplacés» Ce problème pose éga 
lement^celui de l'attribution des places favorables dans les travées 
réservées aux marchands de fruits et légumes. M.M. ACCOÙ et BEYAERT 
revendiquent des ’’coins” pour leurs syndiqués et malgré plusieurs 
propositions ne peuvent concilier leurs points de vue.

Dans ces conditions, M. HAUTCOEUR décide de revoir personnelle
ment la question avec les responsables syndicaux et si aucune solu
tion n’intervient, il portera le litige devant la Commission 'Munici
pale des Halles et Marchés qui décidera en dernier ressort.

R è g le me nt des Ma r c hé s .

M# HAUT' CO EUR  signa le que le Service a. entrepris de réunir dans 
une brochure particulière tous les articles du Gode des Arrêtés Muni
cipaux se rapportant aux Halles et Marchés.

Les quelques points particuliers ayant soulevé des différends 
seront examinés^par les Commissions compétentes et les modifications 
qui pourraient être propos ées, soumises ensuite à l’Administrât ion mu
nicipale.

VU: le Chef de la 1ère Division 
Go IAVA

F. HAUTCOEUR

VU, l’Ad jointe déléguée aux
Ha lies et Mur ché s.

Y. TYTGAT.


